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Direction départementak 
de la protection des populations 

Service sécurité de Ï environnement industriel 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Sophè Gaillard 

TELEPHONE : 02.38.42.42.78 
EOITEFONCTIONNELLE : sophie. gmiBni@ioiret gouv.# 
RÉFÉRENCE : ap/keokisdef 

ORLEANS, le 19 mai 2014 

ARRETE DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 
autorisant la Société KEOLIS ORLEANS VAL DE LOIRE 

à poursuivre Pexploitation des ateliers de réparation et d’entretien de véhicules 
et de la station de distribution de liquides inflammables qu’elle exploite 

106 boulevard Marie Stuart à SAINT JEAN DE BRAYE 

Le Préfet du Loiret 
Officier de la Légion d’Honneurs 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de environnement, notamment son livre V relatif à la prévention des pollutions et 
nuisances, 

VU le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour h protection de lenvironnement, 

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié rektifaux pré vements et à l consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des instalhtions classées pour l protection de lenvironnement 
soumises à autorisation, 

VU larrêté ministéril du 29 mai 2000 rehtif aux prescriptions générales applicabks aux instalktions classées pour la protection de l'envirommement soumies à déclaration sous la rubrique n° 2925 
“ateliers de charge d'accumulateurs ”, 

VU l'arrêté minätériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de lintensité des eflèts et de la gravité de conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumies à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié, relatif au registre et à la déclaration armuellke des 
émissions polluantes et des déchets, 

VU l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à kurs équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de k rubrique 1432 de h 
nomenclature des installations chssées pour la protection de l’environnement, 
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l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009, relatif aux modalités d’analyse dans l’a et dans l’eau dans 

installations classées pour h protection de l'environnement et aux normes de référence, 

l'arrêté minëtériel du 15 septembre 2009 relatif à l’entretien annuel des chaudères dont k puissance 
norminale est comprise entre 4 et 400 kilowatts, 

l'arrêté ministérel du. 15 décembre 2009 modifié, fixant certains seuik et critères mentionnés aux 
articles R 512-353, R 512-46-23 et R.512-54 du code de l’environnement, concernant Es 

modifications substantielles, 

l'arrêté minétériel du 15 avril 2010 modifé relatif aux prescriptions générales appliables aux 
stations-service soumises à déclaration sous la rubrique n° 1435 de h nomenclature des instaltions 

classées pour h protection de lenvironnemernt, 

l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour k protection de l'environnement soumises à autor:sation, 

Farrêté ministériel du 29 février 2012 modifié, fixant k contenu des registres « déchets » mentionnés 
aux articles R 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement, 

Parrêté préféctoral du 2 février 1980 autorisant la Société d'Economie Mixte des Transports de 

Agglomération Orléamaise (SEMTAO) à exploiter, à SAINT JEAN DE BRAYE, un parc de 
stationnement avec activités annexes, 

l'arrêté préféctoral du 21 avril 1987 imposant à k SEMTAO des prescriptions complémentaires pour 
l'exploitation d’un transformateur contenant des P.C.B ou P.C.T à SAINT JEAN DE BRAYE, 

l'arrêté préféctoral du 30 juillet 2007 imposant à la Société d'Economie des Transports de 
lAgglomération Orléanaise (SETAO) des prescriptions complémentaires relatives au contrôle des 

circuits d'élimination des déchets, 

le dossier du 20 octobre 2010, comportant notamment une étude d’impact et une étude de dangers 
actualisées ks 27 janvier et 24 mars 2014, 

l'avs des Services d’Incendie et de Secours en date du 2 août 2013, concernant les besoins en eau 

nécessaires à h lutte contre un éventuel incendie dont ks installations de la société KEOLIS 
ORLEANS VAL DE LOIRE à SAINT JEAN DE BRAYE seraient le siège, 

la notification de la société KEOLIS ORLEANS VAL DE LOIRE, en date du 23 janvier 2012, 
concemant k changement d’exploitant, depuis le 1* janvier 2012, 

la déclaration du 24 mars 2014 de la société KEOLIS ORLEANS VAL DE LOIRE concernant 
l'augmentation de k puissance de late lier de charge d’accummiateurs, 

le rapport du 7 avril 2014 de l'inspection des installations classées, de la Direction Régionale de 
l'Enviromement, de ! Aménagement et du Logement du Centre, 

VU Bb notifiation à l'intéressé de la date de réumion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques et des propositions de l'inspecteur, 

VU l'avè du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en date 
du 24 avril 2014, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande,



VU la lettre de l’exploitant en date du 12 mai 2014, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l'autorisation ne peut Être accordée que si les dangers ou inconvénènts peuvent être préverms par des mesures que spécifie l'arrêté préfèctoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfctoral d’autorSation doivent tenir compte, d’une part de l'efficacité des techniques disponibles et de Eur économie, d'autre part de Bb qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de k gestion 
équilibrée de la ressource en eau, 

CONSIDERANT que les modifications apportées par l'expbitant aux instalktions qu’il exploite à SAINT 
JEAN DE BRAYŸE ne constituent pas uns modification substantielle au sens de l'article R 512-33 du code 
de l'environnement, mais qu'il y a lieu de procéder à la mise à jour des activités du site, 

CONSIDERANT que l’accidentobgie relative aux installations de réparation de véhicules à moteur montre que ces irstallations peuvent être L siège d’incendie et entraîner des effèts majeurs susceptibles de porter 
atteinte à k sécurité publique, 

CONSIDERANT que l’accidentobgie rektive aux installations de distribution de liquides inflmmables morire que les réques d’incendi et explosion inhérents à ces installations peuvent entrafher des effèts 
majeurs susceptibles de porter atteinte à la sécurité publique, 

CONSIDERANT qu’il appartient à l'expbitant de mettre en œuvre au sein de son établissement les mesures 
permettant de prévenir et de protéger les installations contre ce type de phénomènes compte tenu de l’état 
des connaissances actuelles et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement, pour atteindre un 
niveau de risque aussi bas que possible, dans des conditions économiquement acceptables, 

CONSIDERANT Es mesures compensatoires permettant de rendre acceptabk les risques inhérents aux 
activités de la société KEOLIS à SAINT JEAN DE BRAYE, préconkées dans la conclusion de l’étude de 
dangers du 26 octobre 2010, 

CONSIDERANT que le code de l’environnement prévoit en son ætick R 512-31 que des arrêtés complémentaires peuvent être pré, sur propositions de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement et après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques, frent les prescriptions additionnelles que k protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’enviromement nécessite, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfcture, 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La socété KEOLIS ORLEANS VAL DE LOIRE, dont k siège sochl est situé 64, rue Pierre Louguet à SAINT 
JEAN DE BRAYE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de Parrêté préféctoral du 2 février 
1980, corrplété ks 21 avril 1987 et 30 juilkt 2007, modifiées et conpËtées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commume de SAINT JEAN DE BRAYE, 106 Boulevard Marie Stuart (coordormées 
Larrbert IT étendu X = 570 640 met Y = 2 323 300 m), ks instalhtions détaillées dans les articles suivants.



ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté, à compter de sa notification, se substituent à celles de arrêté préfectoral du 
2 février 1980 susvisé. 

Les arrêtés préfectoraux comp Émentaires des 21 avril 1987 et 30 juillet 2007 précités sont abrogés. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aurt autres instalhtions ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans k nomenchiture, sont de nature par leur proximité ou leur cannexité 
avec une instalktion soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

Rubrique Libellé de nt Gctivite) cat} Observations 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, Surface totale : 5230 mm 
2930— La | y compris les activités de carrosserie et de tôlerle ; A {= 1 . RE 

la surfce de l'atelier étant supérieure à 5 000 ni. a 
burde : 3 080 n°. 

Vernis, peinture, apprêt (application, cuisson, séchage de) sur véhicules Quantité maximsle de_produits | 
2930-72 !et engins à moteur; là quantté maximale de produits susceptbk d'être} NC utilisés : > 10 kg/j et quantité de | 

utilsée étant ifrieure ou égale à 10 keÿ et b quantité atmmelk de solvants COV égale à 100 kg COV/an x 
conterus dans ks produits susceptible d'être utilisée étant inférieure ou 
égale à0,5 tonne. 

JLiquides inffanamables fiockage en réservoirs manufacturés) : h Volume __ équivalent xnaxirnl | 
1432 - 2b | quantité stockée de liquides inflammables visés à la rubrique 1430] DC |présent :15,13m 

susceptible dêtre présente représente une capacité équivalente totale Catégorie B : 1,5 nf de produits kve 
supérure à 10 m°, maë inférieure où égale à 100 nf. glace (lbocalhuilerie) ; K 

Catégorie C : 260 mi de pasoil ou 
dässter répartis en 6 réservoirs enterrés, 

1 réservoir aérien de 1,5 n° de gasoil 
non routier, 2 réservoirs aériens de 
1,5 d'huile et 18,416 m° d'huiles 

  

  

Cioal huilerie) 
Stations-service : mstallations, ouvertes ou non au public, où les Sobme équivalent  rouxironl | 

1435-3 [carburants sont transférés de réservoïrs de stockage fixes dans les! DC !acmuel distribué : 600 m * 
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronef ; Econti à ; Cat C :3 000 n° de gasoil 1e volume annuel de carburant (liquides infimmab es visés à I rubrique Erin BRSOË 
1430 de la ca ie de référence [coefficient 11) distribué étant 

supérieur à 100 17, mais inférieur ou ésalà 3 500 mi, 

Accummlateurs {ateliers de charge d); la puissance maximum de Puissance maximal de courant : 
2925 | courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 50 KW | D |une Zone de charge des batteries au 

dittiuma pour les bus électriques : x 
475 V continu et 15 ampères pour 

  

    8 véhicules soient 57 kW | 

Acétylène (iockage ou emploi de 19; la quantité totak susceptible Quantité maximale présente : 
1418 d'être présente dans l'nsta lation étant inférieure à 100 ke. NC |SKkg 

Emploi de gaz à effet de serre fluorés visés par le règlement (CE) n° Masse de sus présente : 115,9 kg 
1185-—2 |842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées par| NC :. 2 circuits de citmatisation : 

le règlement (CF) n° 1005/2009 ; la quantité totale susceptible d'être 20, 65 kg et 1125 kg, 
présente dans linsta Tation étant inffrèure à 300 ke, . 1 sodage en résrvoin| *X          



  Rubrique Libellé de Ia rubrique (activité) cut Observations 
  Métaux et alliages {travail mécanique des) La puissance installée de Puissance installée 139,3 KW 2560 l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de] NC 

l'installation étant inférieure ou égale à 50 KW. 

  

  Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 Puissance __ thermique __ totale : 
2919 —-A let2771. NC 11,46 Mw 

A) L'installation consommant exclusivement, seuls eu en mélange, du gaz - 2 chaudières de 350 kW 
naturel, des gaz de pétrok liquéfiés, du foul domestique, du gaz (combustible : Gaz Naturel) ; 
naturel. ; hR puissance thermique norninale de linstalhtion étant - 2 chaudières de 230 kW inférieure ou égale à 2 MW. (combustible : Gaz Naturel) ; 

- { growe électrogène de 300 kW = — _. : L combustible : gasoil non routier) » 

À (Autorisation) DC (soummë au contrôle périodique) ouD (Déclaration) ou NC (Non Clissé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, k volume des instalhtions 
ou Es capacités maximales autorisées 

ARTICLE 12.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sant situées sur k commmne et ks parcelles suivantes : 

[ Louer _ Section Î n Parcelles = 

        

  

    
SAINT JEAN DEBRAYE AE 252 à 255, 323, 325, 338, 339, 359 et 363 | 

Les installations citées à Particle 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec kurs références sur ke plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. DEFINITIONS 
Station-service : toute instalhtion où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. Les stations-service peuvent être ouvertes 
où non au publ ; 

Distribution ou ravitailkment : transfert d’un réservoir de stockage fixe dans un réservoir à carburant d’un 
véhicule à moteur, d’un bateau ou d'un aéronef'; 

Dépotage : approvisionnementt des réservoirs fixes de stockage de la station-service ; : 

Aïre de dépotage : surfâce d’arrêt des véhicules-citernes dédiée aux opérations d’approvisionmement des 
réservoirs fixes de stockage. Cette surfäce englobe les zones situées entre ks bouches de réception en produit des 
réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que E cheminement des flexibles. Cette surfäce est au 
roinimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur ; 

Aire de distrbutin : surface accessible à b circubtion des véhicuks englobant les zones situées à moins de 3 
mètres de k paroi des appareils de distribution ; 

Décanteur-séparateur d'hydrocabures : dispositif vers lequel ks effluents susceptibles de contenir des 
hydrocarbures sont orientés avant rejet. Ce dispositif permet de séparer les matières en suspension et les 
hydrocarbures des eaux collectées : 

Ibt : ouvrage permettant l'irplantation des appareils de distribution Par rapport au niveau de l’aire de roulage des 
véhicules et d’aéronefé, ou de h vois navigable : 

Réservoir enterré : un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou partillkrment en dessous du 
niveau du sol efvironnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux 
ne sont pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du solenvironnant : 
Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont notamment les tuyauterks associées, le limiteur de 
remplissage, le dispositif de détection de füite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, ks évents et les dispositif 
de récupération des vapeurs ;



On entend par "conposé organique volatil " (COV), tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 Kelvin où ayant me volatilité correspondante 
dans des conditions d’utilisation particulières ; 

On entend par "solvant organique”, tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme 
solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, 
correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur ; 

On entend par "utilisation de solvants organiques", à quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans les « 

mébnges », qui est utilisée dans lexercice d'une activité, y compris Es solvants recyclés à l'intérieur ou à 
l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fs qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

  

  

  

  

  

  

        

a a | Kepère sur le plan 
Désignation Description de situation 

Bétiment dans lequel sont implantés tous les services admiistratif de 
h société : BA 

Béti - Les ressources Innmaines, 

Em : -  k service informatique, 
administratif - Le service financier, 

-  k service marketing, 
- de service développement. 

Le bêtiment d'exploitation abrite : 
- ke Poste de Contrôle Sécurisé (PPC), BE 

a -  L service régulation, 
Dent - _ k service mouvement, 

d'exploitation Le service contrôle/prévention, 
k service méthodes, 
ks contrékurs réseau. … 

Bâtiment Lieu où les conducteurs prerment leur service et cormaissent leur bus 

«prise de service» et kur Higre d'affectation PS 

Auvert, d'une superficie de 6125 ni, sous lequel peuvert être 
Remisage couvert | remiser jusqu’à 170 bus standards RC 

Remisage Are de rernisage non couverte, d’une superficie d’environ 3 000 x£, 
non couvert avec voirie de type « circulation kurde ». RNC 

Station service comportant : 
- un stockage en réservoirs mamfacturés de Hiquides mflanwmables, SC 

rubrique 1432-2b : composé de réservos simple paroi en fsse :3 
Station de x 60 nf, 1 x 60 ni, 1 x 20 n° de gasoil ou diester, soît un vohne 

distribution de équivalent de 10,4 nf ; 
liquides - une installation de distribution de liquides inflammables (gasoil et 

inflammables diester}, composée de 3 flots disposant chacum de 2 distributeurs 
dont Le débit maximal est égal à 4,7 mé/h; 
1 local « Hilerie » 1,5 mm de liquide répandant à la catégorie B et 
184 n à: catégorie D, soit un vohime équivalent de 2,73 nr. 

2 tmmek de hvage, en extérieur, derrière les ateliers 
Station de lavage SL      



  

‘ Repère sur le plan Désignation Description de situation 
  

Bâtiment abritant ls équipements propre à cet atelier, dont 5 fosses : 
-  1bcelmécanique, GE 
- 1 salle de lavage pour pièces mécaniques, 

Atelier + 1bcaltôkeré, 
«Grand entretien» | _ 1 local peinture, 

- _ 1localpneumatique, 
1 local mermiserie. 

  
Bâtiment abritant les équipements propre à cet atelier, dont 5 fosses : 
-__ l'hcalcompreseurs, PE 

Atelier « Petit = Libcalistalbtions fes, 
entretien » -  1hcal TGBT, 

- 1 magasin, 
-  Lchaufiri.         
  

ARTICLE 1.2.5. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 
Pour mémoire, k tableau ci-après répertorie les opérations soumises à déclaration en application de h loi sur 
Peau : 

  | Rubrique | Nature de l’activité Volume cié 
  Rejet d'eaux pluviks dans les eaux douces | Surface du site : 3,7 ha 

swperfiélles ou sur k sol ou dans le sous- 
215.02 |sol l sufce total du projet, augmentée de D 

kB surfäce correspondant à h partie du bassin 
raturel dont les écoulements sont interceptés 
par k projet, étant supérieure à 1 ha mi 
inférieure à 20 ha.         
  

1. D :déclaration 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, amémgées et exploitées conformément aux plars et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cuse, elles respectent par ailkurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 
ARTICLE 14.1. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Des zones de protection contre les effets d’un accident majeur sont définis pour des raons de sécurité autour des instalhtions de distribution de carburart et de remiage des bus sous auvent. 

La zone X est cell où il corwient en pratique de ne pas augmenter k norrbre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l’activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en 
œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emphi. 

Cette zone n’a pas vocation à B construction ou à l'installation d’autres locaux nouveaux habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à ha desserte et à l'exploitation des 
installations mdustrielles. 

Cette zone est définie par une distance d’ éloignement maximale : 
- de 38 mètres par rapport à la surface d’emprise de k station servie, correspondant à h zone impactée par un 

flux thermique de 5 kW/n£ ; 

de 23 mètres par rapport à la surface d’enprise de l’auvent de remisage couvert des bus, correspondant 
à b Zone irpactée par un flux thermique de 5 kW/nf.



La zone YŸ est celle où seule une auerentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles 

implantations, peut être admise. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à Finstalktion de nouveaux établissements recevant du public : 
immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping ou de 
stationnement de caravanes, de nouvellks voies à grande circuhtion dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules 
par jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic de voyageurs. 

Cette zone est définie par une distance d’éloignement maximale : 

- de 50 mètres par rapport à la surface d’errprise de l station service, correspondant à la æne impactée par un 
flux thermique de 3 KW/nf ; 

- de 31 mètres par rapport à h surface d’enprise de F'auvent de remisage couvert des bus, correspondant à k zone 

inpactée par un flux thermique de 3 KW/rr. 

Ces définitions n’emportent des obligations que pour l'exploitant à l’intérieur de l’enceinte de son établissement 
ainsi que pour les terrains dort il dispose de kb marise foncière à h date de notification du présent arrêté. 

Les zones X et Ÿ sont représentées sur le plan en annexe 4 sans préjudice des définitions précédentes. 

ARTICLE 1.4.2. OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT 
Pour garantir ke maintÈn des zones de protection telles que défiies au précédent article, l'exploitant s’assure 
que : 
- Ja zone [X] reste maintenue à l’intérieur des limites de propriété de établissement ; 

la zone [Ÿ] est muintenme dans l'état décrit dans le dossier de derrande d'autorisation par les mesures qui y 
sont détaillées, et en particulier les mesures organisationnelles visant à déplacer rapidement les bus remisés 
pour éviter les effets dominos. 

Toute modification de l'occupation des sols dans la ne [Ÿ] telque définie précédemment doit être portée à la 
comaësance du préfèt par le titulaire de la présente autorisation avec tous les éléments d'appréciation nécessaires 
notamment h réalisation de mesures de réduction des risques à la source ou d'aménagements complémentaires 
destinés à limiter kb zone [Y] à l’intérieur des limites de Tétablissement. Dans ce cas, l'efficacité des 

aménagements ou travaux proposés doit être justifiée par une étude de dangers spécifique préalable jointe au 
porté à conmisance évoqué ci-dessus. 

L’exphbitant respecte à l’intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis 
au précédent article. En particulier, il n’affècte pas les terrains situés dans Fenceinte de son établissement à des 
modes d’occupation contraires aux définitions précédentes. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à kur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éments du dossier de dermande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à h conma sance du Préfét avec tous les éÉments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE 4 JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à loccasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui peut demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont k choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés 

par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équierents abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enkvement est incompatible avec Les conditions immédites d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent leur réutilisation afin de garantir ur mise en sécurité et 1 prévention des acciderits. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des instaïhtions visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
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ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 
Dars le cas où fétablissement change d'exploitant, k successeur fit la déchration au Préfet dans le mois quisuit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 
Sans préjudice des mesures de Particle R. 512-39-1 du code de Fenvironnement et pour Fapplication des articles 
R.512-39-2 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est k suivant : industriel compatible avec k règlement du PLU applicable à b ne UL approuvé k 22 octobre 2004 et modifié les 1° février 2007 et 18 janvèr 2008. 
Lorsqu'une installation chssée est mise à arrêt définitif. l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt, trois 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue cidessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, ka 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 
= Tévacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur k site : 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- dB suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
-  h surveillance des effêts de l'installation sur son environnement. 

En outre, lexploitant doit placer k site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'artik L. 511-1 et qu'il permette un usage fütur du site déterminé selon Fusage prévu au premier 
alinéa du présent artick. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préféctoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, k code civil, k code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territorles, la réglementation sur ks équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'explofart prend toutes Ls dispositions nécessaires dans h conception, laménagerrent, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
-  Xmiter B consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
-  k gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéritiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

-  prévent en toutes circonstances, l'émission, h dissémination ou le déversement, chroniques ou accidenteb, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients soi pour 
h commodité du voisinage, soit pour la sartté, h sécurité, B salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit 
pour la protection de la mature, de l'environnement et des paysages, soit pour ?utilisation tationnelk de 
lénergie, soit pour k conservation des sites et des monmments ainsi que des éléments du patrimwine 
archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exphitant établit des consignes d'exphbitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à efféctuer, en conditions d'exploitation nomuk, en pérbdes de démarrage, de 
dysforctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dépositions du présent arrêté.



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou mutères consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer linstallation dans k paysage. L'ensemble 
des instalktions est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’exphitant prend ks mesures nécessaires afin d'éviter la dipersion sur les vois publiques et ks zones 
environnantes de papiers, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de ?instalhtion, placés sous le contrôk de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphér font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement, .…). 

CHAPITRE 2.4 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'eplotart doit se conformer stritement aux dispositions éditées par k livre IT (parté légibtive et 
réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité 
des travailleurs. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévernm par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
port à la connaissance du Préfèt par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1. DECLARATION 

L'explofart est tenu de déclarer dans ls nœeilleurs dék5 à l'inspection des instalhtions chssées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'artile L. 511-1 du code de l'environnement. 

Cek concerne notamment les situations suivarites : 

“événement avec conséquence maine ouenviromementalke ; 

événement avec intervention des services d'incendie et de secours ; 

* pollution accidentelle de l'eau, du sol du sous-sol où de Fair; 

- rejet de rratères dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable, à Fexception des rejets 
émis en fonctnnement nonmml dans les conditions prévues par les prescriptions de fonctionnement 
applicabies aux installations du site. 

ARTICLE 2.6.2. RAPPORT 
Un rapport d'accident ou, sur dernande de Tinspection des installations c'hssées, un rapport d'incident est transmis 
sous quinz jours par l'exploitant à inspection des installations classées. Il précise a minime : 

°  h sitation des installations au moment de Pincident ; 

° une description chronologique des faits ; 

+ Les mesures mises en œuvre pour placer Es unités en position de sûreté ; 

- une première estimation qualitative et quantitative des conséquences (humaines, matérielles, économiques ou 
ervironmementaks) de l'événement. 

Ce rapport est complété dans les meilleurs délais par : 
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“une amalyse des causes, des circonstances avant conduit à Pincident ainsi que des conséquences de ce 
dernier ; 

- Les mesures mises en œuvre pour éviter le renouvellement d’un accident ou incident similaire et pour en 
pallier les effets à moyen ou long terre. 

En outre et dans la mesure du possible, l'exploitant mforme l'inspection des instalhtions classées des événements 
particuliers, t1s feu, odeur, bruit significatif, survenus sur son site dont il a connaissance et qui sont perceptibles 
de l'extérieur dusite. 

Les dépenses occasionnées par ls analyses, campagnes de mesures, interventions d'urgences, remises en état 
consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, sont à la charge de Pexploitant. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS 
À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
-  k dossier de derrande d'autorisation initial ; 
- Es plans tenus à jour; 
- Es anétés préfectoraux rebtifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de b kgisktion 

rehtive aux installations classées pour la protection de l’environnement : 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertorés dans le présent arrêté. 
Ces documents peuvent être infonmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour b sauvegarde 
des données. 

Ce dossier doit être term à la disposition de Pinspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.8 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Artide Document (se référer à l'articie correspondant) 

Artick 1.5.1 Modification des installations 

Article 1.5.2 Mise à jour des études d'impact et de dangers | 
Article 1.5.5 Changement d’exploitart l 

Artick 1.5.6 Cessation d'activité 

Article 2.6 Déclaration des accidents et incidents 

Article 7.6.5.2 |Plan d'intervention et des modifications notables successives apportées à ce plan 

  

  

  

  

  

  

      
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L’expbifant prend toutes les dispositions nécessaires dans B conception, l'exploïtation et lentretin des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compré diffüses, notamment par k mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et k 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les instalhtions de traitement doivent être conçues, exploitées et entreternxs de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelks elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exp bitées et entretenues de manêre : 
- à faire face aux variations de débit, température et corrposition des effluents, 
- à réduire au minimum kur durée de dysfonctionnementt et d’indisponibilité. 
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Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrêtant les installations 
concernées. L’inspection des installations classées en est alors infommée. 

Les consignes d’exploitation de l'enserble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche nonrale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de fiçon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité 
et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour h santé et la sécurité publique. 

La conception et l'emplacement des dépositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
supression interne doivent être tels que cet objectif soi satisfait, sans pour ceb diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les diSpositions nécessaires sont prises pour que l'établissement re soit pas à Forigine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à k sécurité publique. Les dispositions nécessaires 
sont prises pour éviter en toute circonstance apparition de conditions d’anaérobie dans le dispositif de retere 
ainsi que dans les dispositif de collecte des eaux de ruissellement à ciel ouvert installés sur le site. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d'évaluation de Pimpact 
olfactif de Finstalhtion afin de permettre une meilleure prévention des rmisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envok de poussières et de matières diverses : 

. ks voës de cxcuktion et aïes de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Es véhicules sortant de l'installation n’enitrañhent pas de dépôt de poussière ou de boue sur ks voies de 
circulation Pour cela des dispositions telles que le hvage des roues des véhicuks doivent être prévues en 
cas de besoin, 

. ks surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvert être prises en lieu et place de celles-ci 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 32.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans k milieu naturel doivent être en notrbre aussi réduit que possble. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ounon conforme à ces dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute 1 mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par Finterméduire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La fonme des conduits, 
notamment dans leur part& la plus proche du débouché à Fatmosphère, est conçue de façon à favoriser au 
maxérum l'ascension des gaz dans l’atrmosphère. La partie terminak de h cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que h vitesse choisie 
pour les gaz dans k cherninée. L’ermplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
sphonmage des effluents rejetés dans ls conduits ou prises d’air avoisinant Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et k variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue 
et knte. 
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et carulisés, sans 
préjudice des règles rebitives à Fhygiène et à l sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi dont ks points de rejet sonit repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-fomme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour l mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la nomme NF 44-052 (pus norme EN 
13284-1) sont respectées, 

Ces points doivent être aménagés de rranière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs 
à la demande de l'inspecteur des installations chssées. 

Les incidents ayant entraîné E fonctionnement d’une alnme et/ou P arrêt des instalhtions ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
  

    

  

      

N° del Installations | Puissance 1. | . |  Péddæ | ! î tt 

conduit! raccordées | MW, Ce) UE | fonctionnement | 
| Î App fcation de ‘ UT 

Cabine de i peinture sur : - Ï 1 pei S.0. S.0. ék de 5 jours par semaine Ï 

carrosserie j 

2 | Atetierbus SO. | ne Désenfimage _ conti, 7jous par] 
ape :. | 2 chaudières de 350 KW } mo Chauffage |En campagne, en conne | 

+1 CRE | 2 chaudières de B0kW) CeZmtirel | batiments |7joursper semaine   
ARTICLE 32.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

777 | Hauteur [Vitesse mini d'éjctionl  Naune des rejet des 17 FR 
mini en m des gaz en m/s installations raccordées : 

! Conduit N° 1 8 Snvs COV et poussières Fibrage des poussères 

À Conduit N° 2 8 Sans objet Gaz d'échappement des bus | nn : en réparation 

F Gaz des instalbtions de | ÉConsu N°3 72 5 ms bon Aucun           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions norrmalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de à vapeur d'eau (pazsecs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus du système d’aspiration centralisé doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
les volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kil pascals) après déduction 
de la vapeur d’eau (pazsecs) ; 

- à une teneur en O: précisée dans Le tableau ci-après. 
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Mono Er a Conduit n° 1 Conduit n° 2 

Concentration en O; de référence 8.0. 5% 

PoussÈTes 100 100 

CO: S.0. 650 

SO S.O. 160 

NOx en équivalent NO: SO. 2000 

COV ue [50 | 
  

L’inspection des installations chssées peut faire procéder à des mesures selon les nonmes en vigueur : les ffais qui 
en résultent sont à la charge de Fexploitant. 

La masse de COV rejetée par la cabine de peinture est inférieure à 100 kg par an 

Les produits de dégraissage utilisés dans l'atelier ne comportent pas de solvant. 

In'y a pas d’essais moteurs dans les ateliers de maintenance. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

      

Î Origine de la Nom de la masse d'eau ou de la Prélèvement maximal Débit maximal 
| ressource commune du réseau aanuel | 

u Réseau de h commrane de SAINT : 
| Réseau public JEAN DE BRAVE 3 500 nm Sans objet     
L’exphitant prend toutes ks dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitätion de ses installations, le 
remplacement du matériel pour limiter k consommation d’eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN 
CAS DE SECHERESSE 

Enpériode de sécheresse, Pexploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

- d'infonrer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 
d'économie ; 

d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment 
des observations jourmalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto 
surveillance : 

- de signaler toute anomalie qui entraîerait une pollution du cours d’eau ou de b nappe d’eau souterraine. 

Si à quelque échéance que ce soit, l'administration décälait dans un but d'intérêt général, notamment du point de 
vue de à lutte contre l1 pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satifäire ou de concilier les intérêts 
mentionnés à l’article L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de k police et de k 

répartition des eaux, de modifier d’une manière tenporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par k 
présent arrêté, le permisionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 
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ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Résean d'alimentation en eau potable 
Un chipet anti retour est installé afin d'isoler ks réseaux d'eaux de l'établissement et pour éviter des retours de 
substances dans le réseau d’adduction d'eau publique auquel ils sont raccordés. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous Les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au chapitre 
4.3 ou non conforme à leurs d£positions est interdit. 

À. lexception des cas accidentels où h sécurité des personnes ou des installations serait corrpromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et k milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous Es réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont terms à h disposition de l'inspection des 
installations chssées ainsique des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment frire apparaître : 
-  Torigine et la détrbution de feau d'alimentation, 

ks dispositif de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, imphntation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif penmettant un isolement avec B distribution alimentaire, ..) 
les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute mature (interne ou 
aurrtlieu), 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le termps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'ytransiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisatins de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 42.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les instalhtions ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces épouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.1.4,1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiubnt des eaux polluées par des liquides infkmmables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flamwres. 

Par les réseaux d'assainissement de Létablissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif exteme ou 
d'un autre site mdustriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les mitteux 
Un système doit penrettre l'isolement des réseaux d’assainissement de établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifS sont muintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Le site est aménagé de manère à recueillir les eaux résiduaires d’incendie. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

‘ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L’exphbiïtant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

ks eaux domestiques ou eaux de vannes ; 

-  ks eaux de hvage des véhicules ; 

- les eaux pluviales non susceptibles d’être pollées (eaux issues des toitures) ; 

ks eaux phwiales susceptbles d’être polkies. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les efflnts polkiés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fanctiormement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des efflients est interdite. En aucun cas elk ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. ILest interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de létablissement ou 
cells nécessaires à la borne marche des installations de traïerrent. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans h (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers ls milieux de surface 
non visés par k présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et h performance des installations de pré-traïtement des effluents aqueux permettent de respecter 
ls vakurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manère à rédue au minimum les durées d'indispombilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indispombilité ou un dysfonctionnement des instalktions de traement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire là pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fibrications concemées. 

Les débourbeurs déshuileurs sont équipés d’un système de fermeture automatique et de sondes de détection de 
niveau. Ces sondes déclenchent la fermeture automatique de l'ouvrage brsque k niveau détecté atteint la Himite 
prédéfinie. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traîtement des effluents ou 
dars les canmix à cielouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent, disposant d'une formation initiale et continue. 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement. 

Les débourbeurs déstuileurs font l'objet d’une vidange et d’un curage à une fféquence à adapter en fonction de la 
charge polluante, et à minima semestr& ll. Ils font l’objet d’un contrôle mensuel 

Un registre spécial sur lequel sont notés les opérations de contrôles périodiques, les vidanges, ks incidents de 
fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recychge ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auquel il a été procédé, est tenu 
à la disposition de F mspection 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par létablisement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 
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Point de rejet vers le nikeu récepteur 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

| codifié parle présent arrêté Eat KPe 
| Nature des effluents Eaux domestiques Eeux pluviales 
| LE : Parking personnel et  bêtmmeris Localisation Sans objet administratif 

|Exutoire du rejet Réseau séparatif comromal Réseau séparatif commmmal 
| Traitement avant rejet Sans objet Débourbeur — déshnileur 
[Mätieu naturel récepteur ou Station de}Station de La Cimpelk|., : is la Loi 
traitement collective St Mesmin, puis la Loire L'Esoutier, puis Ja 

| Conditions de raccordement — Autorisation de déversement Autorisation de déverserment | 

res air cu — a SE = ES = Era = mn 

| codifié par le présent arrété 
| Nature des effluents Eaux pluviales Eax plriakes 

Hisati - Parking visiteurs et voies de circulation 
Log Parkings bus situées entre les ateliers 

|Exutoire durejet Réseau séparatif commmmal Réseau séparatif communal 
| Tratemert avant rejet Débourbeur — déshmileur Débourbeur — déchuileur 
Milieu maturel récepteur ou Station de = L - : ; : : [traitement collective L’Esoutier, puis la Loire L’Egoutier, puis la Loire 

| Conditions de raccordement ; Autorisation de déversement Autorisation de déversement 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositifs de rcjet des effluents liquides sort aménagés de manière à réduire autant que possblk b 
perhubation apportée au milieu récepteur, aux abords des points de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Article 4.3.6.2, Aménagement des points de prélèvements 
Sur les ouvrages de rejet des eaux phiviales est prévu un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (débit, 
terpérature, concentration en polliant, ..). 

Ces poiris sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organimmes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations c'hssées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de h Police des eaux, doivent avoir Ibre accès aux 
installations. 

ARTICLE 43.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières fhttantes ; 
- de produits susceptibles de dégager, dans le milieu naturel, directement ou indirecternent, des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes ; 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

préchitibles qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
OUVTASES. 

Les effluents doivent également respecter les caractéritiques suivantes : 
- température :<30°C; 
- pH :comprisentre 5,5 et 8,5; 

-  coukur : modification de k cobration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de h zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt/L 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant 
d'être évacuées vers ls milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur — référence du rejet vers 
le milieu récepteur : N° 1 (C£ repérage durejet sous l’artick 4.3.5). 

ARTICLE 43.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traïternent des 
déchets approprées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les Himites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PEUVIALES 
L'exploitant est term de respecter avant rejet des eaux pluviales polluées dans k milieu récepteur considéré, les 
vakurs limites en concentration ciaprès définies : 
Référence des rejets vers le milieu récepteur : N° 2, 3 et 4 (CF repérage des points de rejet sous l’article 4.3.5) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Concentration maximale (mg/l) 

pH 5,5-8,5 

MES 25 

DBOS 35 

DCO 125 

HCT 5 

NTK 15 

Phosphore total 2 

Indice phénols 03 

Métaux totaux 15 

Arsenic (en Às) 0,1 

Chrome et composés (en Cr) 0,5 

Chrome hexavalent et composés (en Cr) 0,1 

Cuivre etcomposés(en Cu) 0,5 

Cyanures 0,1 

Etain et composés (en Sn) 2 

Fer, aluminium et composés(en Fe + AD 5 

Mercure (en Hg) 0,05 

Nickel et composés (en Ni} 0,5 

Plomb et composés (en Pb) 0,5 

Zinc et composés (en Zn) nn 2 ' 
  

La superfick des toitures, aires de stockage, voies de circuktion, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisées est de : 37 100 nf. 
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une borme gestion des déchets de son entreprise et en limiter production. 
A cette fin, il doit : 
+ Hmiter à la source a quantité et h toxicité de ses déchets en adoptant des techmologies propres, 

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fäbrication ; 
s'assurer du traitement où du pré-taitement de ses déchets notamment par voë physico-chirmique, 
biologique ou thermique ; 

-  s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L’exphitant effèctue à Fintérieur de son établisserrent la séparation des déchets (dangereux ou non) de fiçon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont défini par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 
Les déchets d’errballhge visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisés 
par réemp bi recyc hge ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Fénergi. 
Les miles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de 
l'environnement et R. 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de à récupération des Huiles 
usagées et ses textes d'application (arrêté ministéré1 du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mé hnges avec de Peau ou tout 
autre déchet non hmileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés confonnément aux dispositions des articles R. 543-127 à 
KR. 543-135 du code de l'environnement relatif à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 
Les pneurretiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543- 
151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (colkcteurs ou exphitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembhiment, de génie 
civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements ékctriques et électroniques sont enlevés et traités selon ks dispositions des articles 
R. 543-196 à R. 543-201 du code de Penvironmmement 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (rammsseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 
DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un Essivage par des eaux 
nmétéoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoëinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 
limiter l'importance et & durée des stockages temporaires. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou h 
quantité d’un lot normal d'expédition vers l’installtion de traitement. En tout état de cause, le stockage 
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temporaire ne dépasse pas un an et le volume maximal de déchets présents dans l'établissement est limité aux 
quantités suivantes : 

Type de déchets Î Quantité maximale de déchets stockés sur le site 
  

Déchets nou dangereux 

Bois :300 kg 
  

Métaux et déchets ferreux et non-férreux : 4 tonnes 
  

Papiers, cartons : 800 ke 
  

Pneumatiques usagés : 300 kg 
  

Verre :400 kg 
  

Déchets dangereux 

Aérosok usagés : 20 kg 
  

Batteries usagées : 1 tonne 
  

Chiflèns, absorbants, papiers. souilkés par de huile, du 
gasoil ou des graisses : 1 tonne 
  

Emballages souillés : 500 kg 
  

Filtres à huile usagés : 400 kg 
  

Huiles usagées : 800 kg 
      Tubes fluorescents, ampoules : 30 kg 
  

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 
L'exphitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
lartick L.511-1 du code de l'environnement. IL s’assure que ks installations destinataires (installations de 
traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les 
instalktions chssées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

CHAPITRE 5.2 TRAÇABILITE ET CONTROLE 

ARTICLE 52.1. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 

  

  

  

  

  

suivantes : 

Type de déchets Elimination maximale annuelle i 

Absorbants, chiffons d’essuyage.… — 15.02.02* :2,5t ; 

Aérosok — 16.06.05* :0,2 t 

Batteries — 16.06.01* :10t 

Baues hydrocarburées issues des ouvrages de collecte et de; 

Déchets dangereux 

  
traitement des eaux phwiales — 13.05.02* : ND 
  

Erballages souillés — 15.01.10* :8t 
  

DEEE -20.01.35* :1t 
  

Filtres usagés — 16.01.07* :2t 
  

Huiles usagés — 13.02.06* : 10 500 1 

Liquides de reffoilissement— 16.01.14* :1t 
    : Tubes flnorescents —20.01.21* :0,12t   
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  Type de déchets Elimination maximale annuelle 

Cartons et papiers non souillés — 20.01.01 :15t 

Déchets industriels banals — 20.03.01 :44 t 

DEEE -20.01.36:1t 

Déchets non dangereux | Métaux et déchets ferreux et non-férreux — 17.04.07 :18t 

Piles et accumulateurs — 16.06.05 :0,11t 

Verre — 16.01.20 : ND 

Pneurratiques usagés — 16.01.03 : ND 
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ND : non déterminé 

La production et l'éHmination des déchets produits par Pétablissement doivent faire l'objet d'une comptabilité 
précise terme en permanence à la disposition de l'inspection des instaltions classées. 

À cet effèt, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tierment à jour un registre 
chronologique où sont consignés tous les déchets sortants, 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, ks informations 
suivantes : 
—  B date de l'expédition du déchet ; 
— k mate du déchet sortant (code du déchet au regard de h nomenclature définie à l'annexe II de l'article 

R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
— quantité du déchet sortant ; 
—  k nomet l'adresse de Finstalhtin vers laquelle le déchet est expédié ; 
— LE nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge k déchet, ainsi que kur muiméro de 

récépésé mentionné à larticle R. 541-53 du code de Tenvironnement ; 
—  E cas échéant,  mméro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 
— ke cas échéant, le mmméro de notification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et 

du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets : 
—  k code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers hquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes I et II de à directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 noverrbre 2008 
relative aux déchets ; 

—  B qualification du taïtement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définis à l'article 
L. 541-1 du code de l'envirormement. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus et 
archivés pendant au moins cinq ans. 

ARTICLE 5.2.2. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 rehtif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter ks dispositions des mticles R. 541-49 à R. 541.61 du 
code de l'environmement æBtif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La Histe mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à k disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.2.3. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'errballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 
du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et rehtif 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L’instalhtion est construite, équipée et exploitée de fiçon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre k santé 
ou à sécurité du voisinage ou de constituer une nsance pour celle-ci. 

Les prescriptions de larrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatf à b limiation des bruits émis dans 
lervirormement par les mstallations relevant du livre V — titre I du Code de l’Envirormement, ainsi que les règles 
techniques armexées à la circukire du 23 juilkt 1986 rehtive aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par es installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les mutérkl de manutention et les engins de chantier utilisés à Pintérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (Es engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articks R. 571-1 à R. 571-24 du code de 
Penvironnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant 
pour k voësimge est interdit sauf si keur emploi est exceptionnel et réservé à k prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

L'instathtion fonctionne de 4 heures à 23 heures 45 (1 heure 45 le samedi), en conti Le 1° mi est le seul jour 
de l'année où l’entreprise est fèrmée. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
vakurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans ks zones à émergence régkmentée : 

  

          

F Niveau de bruit amblant existant dans | Emergence admissible pour ia Emergence admässible pour la 

{ les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h. saut! période allant de 22k à 7h. ainsi 
j__ Qnciuant le bruit de | l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 
| égal à 45 dE(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

LU Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en lirrite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de k journée : 

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, | 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) : 

  

  

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
vakurs admissbks fixées dans le tabkau figurant à l'article 6.2.2, dans les zones à émergence réglementée, telles 
que définies sur le plan annexé au présent arrêté. 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour k voisinage ainsi que pour h sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôke, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que h mesure des niveaux 
vibratoïres émis seront déterminés suivant les spécifications des règks techniques annexées à h circukire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans lenvironnement par les 
instalkitions chssées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptbks de 
concemer les installations et pour en limiter les conséquences. IL organise sous sa responsabilité les mesures 
approprées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions rommakes d'exploitation, 
les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à b rernise en état du site après Texploïtation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir Fapplication et k nuintin ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître b nature et Les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatbilités entre ks substances et préparations, ainsi que ks risques particuliers pouvant 
découkr de kur mise en œuvre dans ks installtions considérées sont précisés dans ces documents. La conception 
et exploitation des insta Ihtions en tiennent compte. 

L’inventaire et état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la régkmentation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est term à la disposition 
permanente des services de secours et de l'inspection des instalhtions chssées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitart identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à Porigine d'incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 
d'atnosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semmipenmanente dans E 
cadre du fonctinnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 

Ces zmnes sort rratérialisées par des moyens approprés et reportées sur un plan systématiquement term à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées 
à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci Ces consignes doivent être 
incluses dans les plans de secours. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicabks à l'intérieur de l'établissement Les iègks sont portées à k 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une infonration appropriée, 

Les voies de circuktion et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que ks engins des services 
d'incendi puissent évoluer sans difficulté. 

L’enserble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
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Au moins deux accès de secours éloignés Fun de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accälent, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables,…) pour ks moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux instailations. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur là nature et l fréquence des 
contrôles à effectuer. 

Le responssble de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les Hieux en cas de 
besoi y compris durant Les périodes de gardiennage. 

Aräicle 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies d’accès ausite présentent les caractéristiques minirrales suivantes : 

- largeur de k bande de roulement :4,00 m; 

- auteur kbre :3,50 m; 

- virage intérieur :11,00 m : surface S = 15/R dans ks virages de rayon intérieur à 
50 mètres ; 

- résistance :stationnement de véhicules de 16 tonnes en charge (maximum de 
9 tonnes par essieu) ; 

- résistance minimale au poinçonnement :80 N/crré, sur une surface nuximak de 0,20 nr ; 

- pente inférieure 115 %. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et beaux sont conçus et amérmgés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à l propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être Fobjet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. 

A intérieur des ateliers, les allées de circuktion sont aménagées et rmintennes constamment dépagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Arlcle 7.3.2.1. Comportement au feu des locaux 

Les locaux abritant les ateliers « Grand entretien » et Petit entretien » présentent ls caractéristiques de réaction et 
de résistance au fu minralks suivantes : 

- es murs et les phnchers Hauts REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure) ; 

-  ence quiconceme k toiture, ses éléments de support sont réalisés en matéräux MO et Fisolant thermique, 
s'ilexéte, est réalisé en rrutéraux MO ou M1 de pouvoir cabrifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 
MJ/kg. L’ensearrble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la chasse et l'indice 
T301 ; 

- Es portes inférieures EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d’un fèrme-porte ou d’un dispositif 
assurant kur fenréture automatique ; 

-  ks portes donnant vers extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 

- Es matérhuxmis en œuvre de chisse MO (hors toiture). 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (clisse A1). 

R : capacité portante 
E : étanchéité au feu 
I : isolation thermique. 
Les classifications sont exprimées en mirmtes (120 :2 heures). 

Article 7.3.2.1. Cantonnement ef désenfumage 
Les percements ou ouvertures eflèctués dans les mans ou parois séparatifS, par exemple pour le passage de gaines 
ou de galeries techniques, sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à cel exigé 
pour ces murs OU parois séparatifs. 
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Des amenées d'air fais, d'une sufäce libre égal à h surface géométrique de l'ensemble des dispositifs 
d'évacuation, sont réalisées soit par des ouvrants en fçade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 
par Es portes des locaux à désenfumer dormant sur l'extérieur. 

Les locaux doivent être équipés en parté haute de dispositif pemmettant l’évacuation des fimées, gaz de 
combustion et chaleur dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en fiçade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture marwelle sont phicées à proximité des accès. Le système de 
désenfüurmage est adapté aux risques particuliers de linstallation. 

Afin de ne pas appraver les effets d’un incendé, les installations stockant des matériaux ou des produits 
infmmables d’une part, et les bâtiments ou locaux fréquentés par k personnel et abritant des bureaux ou les 
lieux dont l vocation n'est pas directement liée à F exploitation de l'installation d'autre part, sont séparés : 
-  Soït par une distance d'au nmins 10 mètres entre les bcaux si ceux-ci sont distincts, 

soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins L mètre en toiture et de 0,5 mètre 
Btéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et mms d'un fèrme-porte ou 
d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément ax normes en vigueur. 

La m$e à h terre est effectuée suivant les règles de Part. 

Le matériel électrique est entreterm en bon état et reste en penmanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Le transfommateur de courant électrique est situé dans un local clos krgement ventik et isolé des ateliers par un 
rar et des portes coupe-feu, munies d’un femme porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 
et EI 120. 

Les apparcils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptbks d’être heurtés en cours 
exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance élbignés des matières entreposées pour éviter leur échauffèment. 

Une vérification de l'ensemble de l'instalktion électrique est effèctuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent quimentionne très explicitement les déféctuosités relevées dans son rapport. 

Des actions correctives sont engagées dans les délais les plus brefs afin que k matériel reste en bon état et en 
permanence conforme à ses spécifications techniques d'origine. Un suivi forelisé de la prie en conpte des 
conclusions du rapport doit être term à h disposition de l'inspection des instalhtions classées. 

Arûcle 7.3.3.1. Zones à atmosphère explostble 
Dans tout létablissement, les instaltions ékctriques, y compris ks canalisations, sont conformes aux 
prescriptions de Jartick 422 de la norme NF C 15-100, version octobre 2010 rektive aux locaux à tisque 
d'incendie. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possibk d'inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre k propagation des flmmes et contre action des produits présents dans k 
partie de l'insta Îhtion en cause. 

Les masses métalliques contenant et’ou véhiculant des produits inflammæblks et explosbks susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à b terre et relifes par des liaisons équipotentielles. Tous les 
équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton ammé, parties métalliques, 
etc.) sont mis à h terre. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à k connaissance de lorgan&rre chargé de b vérification des 
installations électriques. 

ARTICLE 7.3.4. CHAUFFERIES 
La chauffèri est située dans un local exclusivement réservé à cet effèt, extérieur aux bâtiments de stockage ou 
d'exploitation ou isolés par une paroi de degré REI 120. Toute commamication éventuelle entre ke local et ces 
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bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-fhmme de degré une demi-heure, munis d’un 
ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI 120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont instalks : 

- une vanne sur h camalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter Pécoulkement du combustible ; 

- un coupe-cicuit arrêtant k fonctionnement de la ponpe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffäge des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
par un générateur themmique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffège par aérotherme à gazne sont pas autorisés dans ks bâtiments de stockage ou d’exphitation 

Dans le cas d’un chauffäge par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en rratériaux A2 sl d0 (MO). En partiulier, les camalisations 
métalliques, lorsqu'elles sont calorifüugées, ne sont garnies que de calorifuges en matériaux A2 s1 d0 (MO). Des 
chpets coupe-feu sont installés siles canalisations traversent une paroi 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les kbcaux dans ksquek ils circulent. 

Les moyens de chauffäge des bureaux des ateliers présentent ls mêmes garantis de sécurité que celles prévues 
pour ks locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Arûcie 7.3.5.1. Dispositifs de protection 
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du 
code de l'environnement est réalisée par un organe compétent. Elle identifie les équipements et installations 
dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à b norme NF EN 62305-2, version de 
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations chssées. 

Elk définit les niveaux de protection nécessaires aux instalhtions. 

Cette analyse est systérratiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l’article 
R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de F'étude de dangers ou pour toute modification des 
installktions qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l'ARF. 

En fonction des résultats de l’armlyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
corrpétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de kur nuintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après 
la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de Pétude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes ffançaies 
ou à toute norme équiva knte en vigueur dans un Etat metrbre de l'Union européenne. 

L’instalbtion des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 

organisme compétent, à l'issue de Fétude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du 
risque foudre, à Fexception des instalktions autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces mesures et 
dispositif sont mis en oeuvre avant le début de l'exploitation Les dispositif de protection et les mesures de 
prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L’instalktion des protections fit l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annue lement par un organisme compétent. 

L'état des dispositif de protection contre k foudre des installations fat Pobjet d’une vérification 
comp Ëte tous les deux ans par un organisme cornpétent. 
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Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme 
compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître k nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un débi 
maximum d’un nos. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées Fanalyse du risque 
foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord et les rapports de 
vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive présents dans ks installations ne sont pas adrnis dans l'instalhtion. 

Aräcle 7.8.5.2, Procédures relatives aux périodes orageuses 
L'exploitant met en place une procédure interdisant les opérations suivantes durant les périodes orageUses : 
-  dépotage de liquides ifkmmæbles ; 
- travaux extérieurs ; 

- travaux sur Es réseaux de courants forts au courants füibles. 

ARTICLE 7.3.6. AUTRES RISQUES NATURELS 
Le site est très sensible aux inondations par rernontée de nappe. Les inondations dans ce contexte sont 
caractérisées par un niveau d’eau peu important, de Pordre de 0,50 m, une vitesse mille, mi des durées longues. 

Les installtions sont protégées contre ls conséquences du risque d’inondation, notamment : 
= bs stockages de produits polluants sont réalisés en récipients étanches arrimés ou situés au dessus de la côte 

des pl hautes eaux commue ; 
- les cifemes enterrées sont ancrées et les autres arrimées ; 
- Les orifices de remplissage des réservoirs sont étanches et les débouchés des tuyaux d’évents situés au dessus 

de la côte des plus hautes eaux conrme ; 
- Es conteneurs à déchets sont soit arrimés, soit entreposés au-dessus de h côte des plus hautes eaux comme. 

En cas d’alerte, les bermes à déchets sont, dans la mesure du possible, prises en charge par les prestataires de 
exploitant retenus pour ls traiter. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipubtions susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et h conduite des nstalktions, dont le dysfonctionnement aurait par 
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et lerwironnement (phases de dérrarrage 
et d'arrêt, fonctionnement nonral, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- Finterdiction de tout brlge à Pair libre ; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quekonque à proximité notamment de la station service : 
- l'obligation du «permis d’intervention » ou «permis de feu » ; 
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mie en sécurité de l’instalhtion (électricité, ventilation, cliratisation, 

chauffège, fnmeture des portes coupe-feu, abturation des écoulements d’ égouts notamment) : 
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les mméros de téléphone du responsable d'intervention de Fétablissement, des 
services d'incendie et de secours. 
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ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L’exphitation doit se fire sous h surveillance de personnes nommément désignées par Fexplbitant et ayant une 
connaissance de la conduite de T'instalhtin et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans 
Pinstellation. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans ksquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. IL convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du fèu ou une source d'ienition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait Tobjet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des instalktions, k conduite à tenir en cas d'ncident 
ou accident et, sur k mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien concemant les personnes 
désignées par l'exploitant pour B conduite de h station service. 

La formation comporte notamment : 

- toutes ks informations utiles sur ls produës manipulkés, les réactions chimiques et les opérations mises en 
ŒUVTE, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices péridiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 
ainsi qu'un entrahement régulier aurmnmiement des moyens d'intervention affèctés à la station service, 

- un entraherment périodique à h conduite de la station service de distribution de carburants en situation 
dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
une sensibilisation sur k comportement Humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 
face au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous Es travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
infémmable, exphsible et toxique sont réalisés sur k base d'un dossèr préétabli définissant notamment kur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sem des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux condrisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exempk) re peuvent être effèctués qu'après délivrance d’un «permis d'intervention » et éventuellement d’un 
« permis de feu», dans le respect d’une consigne particulière. 

Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de fu » et la consigne particulière doivent être établis 
et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désienée. Lorsque ls travaux sont effèctués par 
une entreprise extérieure, k «permis d'intervention» et éventuellement k «permis de fèu» et la consigne 
particulière doivent être signés par l’exploitant et l'entreprise extérieure ou ks personnes qu'ils auront 
nommérrent désignées. 

Article 7,4.6.1. Contenu da permis de travall, de feu 
Le permis rappelle notarrment : 

- les notivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

la nature des dangers, 
- le type de rratériel pouvant être utilisé, 
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les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, ks risques d'incendie et 
d'explbsion, b mise en sécurité des instafhtions, 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
fincendie, etc.) mis à b disposition du personnel efféctuant Les travaux. 

Tous Les travaux ou interventions sant précédés, imméditement avant kur commencerrent, d'une visite sur les 
lieux destinée à vérifier E respect des conditions prédéfinies. 

A Tissue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par Fexpbitant ou son représentant 
et le représentant de léventuelk entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et évacuation du 
matériel de chantier : disposition des installtions en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de k muintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent fire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout travaux où 
intervention qu'après avoir obtenuune Hbilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'établissement. 

Enoutre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palltives prévues, n'affèctent pas h sécurité 

des instalhtbrs, 
- à l'issue des travaux, que h fonction de sécurité assurée par lesdits éments est intépralement restaurée. 

ARTICLE 7.4.7. UTILITES DESTINEES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture où k disponibilité des utiliés qui permettent aux instalhtions de 
fonctionner dans leur dormaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à h mise en 
sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser ls vérifications à effèctuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que k justificront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
term à h disposition de Finspection des instalktions chssées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les flts, réservoirs et autres errballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisbk h dénomination exacte de leur contenu, le numéro et ke syrbok 
de danger défini dans la réglementation rebtive à étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récpients mobiles, les syrboks de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façontrès lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 
Tout stockage fie outermporaire d'un liquide susceptbl de créer une pollution des eaux ou des sok est associé à 
une capacité de rétention dont k vole est au moins épal à la pl grande des deux valeurs suivantes : 
- 100% de B capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidtuaires. 

Pour ks stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans k cas de liquides infhmmables, à l'exception des Inbrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans ks autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
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dans tous les cas, 800 1 minimum ou épale à h capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle peut contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maitenifènné en permanence. 

Les capacités de rétention ou ls réseaux de coilecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou k milieu naturel 

La conception de h capacité est tell que toute füite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de 1 différence de hauteur entre le bord de h capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment Es surfaces 
susceptibles d'être mouilkes en cas de fuie. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 

leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un kssivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficælles et souterraines, des envols et des 
odeurs} pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages tenporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances 
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et amémagées pour k 
récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrô ke à tout moment. 

Les mutéraux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. Les réservoirs non mmwbiks sort, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à 
résister au moins à k poussée d’Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. IL est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utitisation 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas assocés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corresif ou dangereux pour 

lenvironmement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides infkmrables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veilk à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effèt, 
l'évacuation des eaux phwiles respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au miniram technique 
penettant leur fonctionnement nonmal 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensbnnées selon les règles de l’art. Des ænes adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicuks de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effèctué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fts...). 

En particulier, les transfèrts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font Fobjet de consignes particulières. 

Le stockage et à manpulktion de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour b récupération des fuites éventuelles. 
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Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi eur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une ahrme de niveau. 
faut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que kes produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requisrt leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent h sécurité. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus approprée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturels’ exécute 
dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à déféndre et répartis en fonction de h localisation de 
ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre Tincendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertors établi par 
l'exploitant. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accilent. Leur 
emphcement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessbles. 

L'exploiant doit pouvoïr justifier, auprès de l'inspection des instalhtions classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, ks modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre ter à 
L disposition des services de l protection civik, d'incendie et de secours et de Pinspection des instaïlations 
classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

Artcie 7,6.3.1. Moyens de lutte contre l'incendie 
L’exphitart doit disposer de ses propres moyens de lutte contre Hincendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum ks moyens définis ci-après : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, sont judicieusement répartis dans fétablissement 
et notamment à proximüité des dépôts de mutières combustbles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets ; 

- Es locaux abritant des produits combustbles ou inflammables, notamment les lux de stockage, de 
chargement, de déchargement et de mise en œuvre des produits contenant des solvants tels que des peintures, 
sont en outre dotés : 

-  d'unsystème de détection automatique incendie, 
- d'une réserve de produits absorbants (sable meuble et sec par exemple) judicieusement implantée, en 

quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelks, au niveau des ateliers, du local 
<Hmilerie » et duremisage couvert. 

Les vannes de coupures d'alimentation gaz sur la chaufferie doivent être identifiés. 

La ressource en eau incendie, y compris celle extérieure à Nétablissement, nécessaire à la défèrse incendie de 
lenserbl des instalhtions du site est évaluée à 600 nv/h, à garantir pendant 2 heures. 

Concemant l ressource en eau incendie extérieure à l'établissement constituée de 2 hydrants implantés sur le 
commune de SAINT JEAN DE BRAYE (330 nv/h en simultané) et d’un troisième sur ORLEANS (120 nf/h), 
Texploïtant s'assure de sa disponibilité opératiormelle permanente. 

Les engins de lutte contre l'incendie et de sauvetage doivent pouvoir accéder aux installations par une 
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voie carrossabk répondant aux caractéristiques minimales visées à L'article 7.3.1.2 du présent arrêté. 

Article 7.6.3.2. Réserve incendie complémentaire 
La défense extériure contre l'incendie doit être comphtée par k mise en place de 3 réserves, d’une capacité 
unitaire de 120 nv. 
Ces réserves doivent être confomme aux dispositions de la circulaire imterminitéréllk n° 465 du 10 décembre 
1951 rehtive à la création et à l'aménagernent des points d'eau. Elles doivent être inplantées à moins de 200 
mètres du risque à défendre. 

Ces réserves peuvent être soiît entermées, soit aériennes. Elks doivent répondre aux caractéristiques suivantes : 

“en tout temps, les aires de stationnement des engins d'incendie doivent être utilisable {voirie lourde) et non 
utilisée à d'autres usages; 

» h surfäce de ces aires doit être de 32 n£ par engin d'incendé&, (8 mètres par 4 mètres). Une bande de un 
mètre de large de chaque coté des aîres de stationnement doit permettre l’évolution des personnels autour de 
l'engin. La largeur dot être perpendiculaire à Paxe formé par le milieu des demi-raccords et située à 2 mdes 
derri-raccords ; 

" une pente douce (environ 2 cm par mètre) doit permettre d'évacuer l'eau de ruissellement ou de 
efioidisserrent ; 

“ces aires de statiormement doivent être signalées par des pancartes très visibles précisant la destination et en 
même temps Linterdiction de l'utiliser à tout autre usage que celui auquel elles sont destinées. 

Les engins de lutte contre Fincendie et de sauvetage doivent pouvoir accéder aux aires de mise en aspiration par 
une voie carrossable répondant aux caractéristiques visées à l’article 7.3.1.2 du présent arrêté. 

Chaque réserve incendie doit être équipée d’une ligne d'aspiration répondant aux caractéristiques suivantes : 

“Ja crépine doit se situer à 30 cm minimmm en dessous de B surface du bassin à son niveau E plis bas; 

° les mesures nécessaires doivent être prises pour éviter que des matières quelconques (feuilles, plastique ou 
autres) ne tombent dans le bassin et cbstruent la crépine lors des mises en aspiration : 

en fond de bassin un puisard récupère les boues ; 

-  d crépire se situe à 50 em minimum du fond de bassin ; 

- Ja hauteur d'aspiration est de 6 mmaxkramm; 

- 1 bngueur d'aspiration est de 8 m maxime, 

- le diamètre de la canalisation est de 100 mn; 

-  Lextrémité de la carafisation, avant k demi-raccord doit reposer sur un point fixe capable de supporter k 
poids de la canalisation une fois cette derrière en charge ; 

- le dermi-raccord (NFE 29572) est de 100 mmet les tenons doivent être horizontaux ; 

- s'il n'est pas possible d'approcher, un ou plusÈus puits d'aspiration doivent être crées et aménagés 
comme décrit ci-dessus ; 

- les raccords de mise en aspiration sont à 70 cmdu sol environ; 

- Je bassin est nettoyé chaque foë que cela k nécessite afin d’éviter d'avoir de l'eau croupie et chargée en 
diverses matières ; 

- Ja réserve constituée doit être protégée afin d'éviter que des eaux de ruissellement ou d'extinction ne 
viennent polluer cette réserve. 

Afin d'être efficacement utilisables, ces aîres de stationnement et ces bassins ou réserves doivent être étudiés en 
commun avec les services d'incendie et secours. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, ls modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans ks procédures et instructions de 
travail tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par k personnel 

Ces consignes indiquent notamment : 
-  Linterdiction d'apporter du fèu sous une forme quelconque dans les partis de linstallation qui, en 

raison des caractérétiques qualitatives et quantitatives des mutières mises en œuvre, stockées, 
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utilisées ou produites, sont susceptibks d'être à l'origine d'un sinëtre pouvant avoir des Conséquences 
directes ou indirectes sur lerwirommement, h sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de installation (électricité, réseaux de fluides), 
ks mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel 

ks moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec ks numéros de téphone du responsable d'intervention de établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

-  h procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemphire. Le personnel est entraîhé à 
l'application de ces consignes. 

L'établissement dépose d'équipes d'intervention fommées à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
menment des moyens d'intervention. 

Les agents non affèctés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur poste de travail à 
tout moment en cas d'appel 

Article 7,6.5.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte interne et ses différents scénarä sont définis dans un dossier d'alerte. 

Article 7.6.5.2, Plan d'intervention interne 
Un plan d'intervention est étabk Ce plan définit les mesures d'organisation, notamment k mie en phce d'un 
poste de commandement et les moyens afférents, ls méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre 
en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et lenvirormement. 

En cas d'accident, lexplitant assure b direction de ce plan d'intervention En cas de risque de corséquences à 
l'extérieur de létablissement, l'exploitant prend Fattache du nuire de SAINT JEAN DE BRAYE et de h 
préfécture du Loret pour l'établissement des mesures urgentes de protection des populations et de 
l'environnement prévues au plan d'intervention. 

Ce phn d’intervention reprend les procédures d’intervention pour la gestion des situations d'urgence rédigées par 
l'exploitant et communiquées aux services de secours. Ces procédures d'intervention doivent notamment 
comporter : 

= ke plan des installations avec indication : 

-_ des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d’apparaître, 
*_ ks mesures de protection défins sur la base de l’étude de dangers et du retour d'expérience, 
“ es moyens de lutte contre l'incendie à mettre en œuvre, 

Es dispositifs destinés à faciliter P’intervention des services d’incendie et de secours ; 
- Es stratégies d'intervention en cas de sinistre. 

Un exerphire du plan d'intervention doit être disponible en permanence sur le site. 

Le plan d'intervention est remis à jour au regard de l'analyse des enseignements à tirer des exercices cfèctués, à 
chaque modification notable et en particulier avant 1 mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié 
les risques existants. 

Le plan d'intervention et les modifications notables successives sont transmis à Finspection des installations 
chssées et au service départemental d'incendie et de secours du Loiret. 

Le Préfèt peut demander la modification des dispositions envisagées par lexploïant dans k projet de phn 
d'intervention. 

Des exercices permettant de vérifier l'application de ces procédures et là gestion des situations d'urgence 
sont réalisés périodiquement (y compris avec le personnel intérimaire). Ces exercices doivent avoir lu 
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régubièrement et en tout état de cause au noms une fois tous les trois ans, et après chaque changement important 
des installations ou de l’organisation. L'inspection des instalktions classées est informée de la date retenue pour 
chaque exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions est term à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.6. BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux pollées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y corrpris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 
étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1 625 nv avant rejet dans le réseau communal, de 
type séparatif. La vidange suit les principes imposés par l’artick 43.11 traitant des eaux pluviales susceptibles 
d'être poiluées. 

Ce bassin, maintenu en terps notrral au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation, est constitué : 

- des fosses I, 2, 3, 4 et 5 de l’atelier « Petit entretien » ; 

-__ dubanc de ffeinage de latelër «Petit entreten»; 

- des fosses 6, 7, 8, 9, 10 et 11 de Fatelier « Grand entretien»; 

- de la rétention des réservoñs enterrés de h station de distribution de carburants, 

- des aires de stationnement et de circulation de l'établissement. 
Les orgarxs de commande nécessaires au confinement du site doivent pouvoir être actionnés en toute 
circonstance. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.1.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE CIC, DE HFC ET DE HCFC 
L'établissement comporte des installitions de réfrigération ou de climatisation dont les circuits figorifiques 
contiennent chacun plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC ou HEC : 

Service informatique, circuit 2 contenant 20,65 kg de produits R 407c ; 

- Bâtiment maintenance bus, circuit 3 contenant 11.25 kg de produits R 410 a etR 22; 
Stockage en réservoirs mobiles de 84 kg de fluide fgorigène de R 1344 (mmgasin). 

Il est interdit d'utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effèctuer b mantenance d'équipement. On 
entend par maintenance toute opération qui £rplique une ouverture du circuit friorifique, et en particulier k 
retrait, à charge, k remplacement d’une pce du circuit et, dans certains cas, k réparation de füite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 543-75 et 
suwants du code de l'environnement. Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 7 mai 2007 rebtif au contrôlk d'étanchéité des éléments assurant le confmement des fluides 
figorigènes utilisés dans ks équipements frigorifiques et climatiques. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l’entretien ou du contrôle d’étanchéité d’un équipement, s’il est 
nécessaire de retirer tout où partie du fluide figorisène qu'il contint, l'intégralité du fhride ainsi retiré doit être 
récupérée. Lors du démantèlement d’un équipement, le retrait et à récupération de l’intégralité du fluide 
frigorigène sont obligatoires. 

L'exploitant est tenu de faire procéder à kb charge du circuit en flide frigorigène, à sa mise en service ou à toute 
autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides 
frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543-107. 

Article 8.1.1.1, Contrôle d'étanchéité 
Pour chaque circuit dont b charge en fluide frigorisène est supérkure à deux kilogrammes, l'exploitant fai 
procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant k confinement du fluide 
frigorigène par un opérateur remplissant ls conditions aux articles R. 543-99 à R. 543-107, Ce contrôk 
est ensuite périodiquement renouvelé selon ks dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatf au 
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contrôle d'étanchéité des éléments assurant k confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 
figorifiques et climatiques. 

Il est également renouvek à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les 
fluïdes frigorigènes sont apportées à léquipement. 

Si des fuites de fluides frgorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôk en 
dresse L constat par un document qu'il remet au détenteur de léquipement, lequel prend toutes mesures pour 
remédier à h fuite qui a été constatée. Pour ks circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides 
frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans le département. 

Toute opération de recharge en fluide friorigène de circuits présentant des défauts d’étanchéité identifiés est 
interdite. 

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de flide frigorisène conserve pendant au moins 
cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement 
l'exitence de fuites et fhisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition 
des opérateurs intervenant ultérurement sur l'équipement et de Tadminitration. 

Arlcle 8.1.1.2. Fiche d'intervention 
L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides 
ffigorigènes effectuée sur un ceuit. 

Cette fiche mentionne ks coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux ætiks 
R. 543-99 à R. 543-107, ainsi que h date et la nature de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, a quantité 
et L destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet 
équiperrent. 

Pour tout circuit dont la charge en fluide frigoriène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée 
conjointement par l'opérateur et par k détenteur de l'équipement qui conserve original. L'opérateur et le 
détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une duré d'au moins cinq ans et h 
tiennent à disposition des opératews intervenant ultérèurerment sur l'équipement et de l'administration. 

L'expbitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention chssées par ordre chronologique. 

Article 8.1.1.3. Opération de dégazage 
Toute opération de dégazage dans atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 
assurer la sécurité des personnes, Le détenteur de léquiperent prend toute disposition de nature à éviter k 
renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dépazage ayant entraîé ponctuellement une émission de ps de 20 kilogrammes de fluides 
figorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérisures à 100 kilbgrammes 
sont portées à k conraissance du Préfet par ke détenteur de l'équipement. 

CHAPITRE 8.2 STATION SERVICE RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 
AU TITRE DE LA RUBRIQUE 1435 

ARTICLE 82.1. CONFORMITE DE L’INSTALLATION A LA DECLARATION 
L'instalhtion est implantée, réalisée et exploitée confonmément aux plans et autres documents joints à kb 
déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 
Elk répond au descriptif figurant à l’artick 1.2.4 duprésent arrêté. 
La station service comporte : 
- 3 pistes de distribution de liquides inflammables de catégorë C, équipées chacune de 2 distributeurs de débit 

rraximal égal à 4,7 mé/h: 
-  ‘nstockage en réservoirs manufacturés de liquides infkmmables (gasoil ou diester), composé de réservoirs 

simple paroi en fosse : 3 x 60 mn, 1 x 60 ne, 1 x20 nr : 
- réservoir n°1 :60 nv — année 1979 — n° 4357 ; 
-_ réservoir 112 : 60 mi — année 1979 — n° 4355 : 
- réservoir n°3 :60 nv — année 1979 - n° 4356 ; 
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- réservoir n°4 : 60 mi — année 1979 - n° 4358 : 
réservoir n°5 :20 nv — année 1979 — n° 4350. 

Aucune opération de distribution de carburants de h catégorie B de h rubrique 1430 de h nomenchture des 
instlkitions chssées pour la protection de environnement n’est réalisée à partir de cette instalktn 

ARTICLE 8.2.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 
Article 8.2.2.1. Règles d'implantation 
Les distances d’éloisnement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de Fappareil de distribution 
le plus proche des établissements visés ci-dessous, sont observées : 

- 15 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1°, 22%, 32% ou 48% catégorie ; 
10 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à Fétablissement ou d’une 
installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d’exphsion; 

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux susceptibks d'accueillf le public au sein de 
Fétablissementt ; 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de P établissement. 

Les pistes et ks aires de stationnement des véhicules en attente de dtribution sont disposées de telle façon que 
les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en marche avant desdits appareil de 
distribution Les pistes et les voies d’accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au moyen d’flots 
de 0,15 mètre de hauteur, de bomes ou de butoirs de roues. 

Articie 8.2.2.2. Accessibilité 
L’instelhtion dispose en permanence d’un accès répondant à l’article 7.3.1.2 du présent arrêté pour permettre 

l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont h présence est liée à l'exploitation de F'établissement stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation extemes à 
l'installation, mÊme en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de Finstalktion 

ARTICLE 82.3. INSTALLATION ELECTRIQUES 
L’exphbitant tient à la disposition de l'inspection des instalktions chssées ks éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

L’instalhtion électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas de fausse 
manœuvre, d'incident où d’inobservation des consignes de sécurité, Fensemble du circuit électrique à l'exception 
des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d’obterrir l'arrêt 
total de h distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générak est réalisé 
aunwins une fois par an 

La commande du dispositif de coupure générak est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au 
responsable de l'exploitation de installation. 

Dans les parties de installation se trouvant dans des zones susceptibles d’être à Forigine d’explosions, les 
installations sont réduites à ce qui est striternent nécessaire aux besoins de Fexploitation et sont entièrement 
corstiuées de matérieE utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les caralisations électriques ne sont pas une cause possibk d’inflamration et sont convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre Faction des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

ARTICLE 8.2.4. MISE À LA TERRE DES EQUIPEMENTS 
Les équipements métalliques (réservots, cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément à la nonme 
NF C15-100, version décerrbre 2002, compte term notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en phce de dipositifé de protection 
cathodique, ls instalktions fes de transfert de liquides inflammmabks ainsi que ks charpentes et 
envebppes métalliques sont reliées ékctriquemert entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La 
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continuité des Haisons doit présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est 
inférieure à 10 ohms. 

ARTICLE 82.5, EXPLOITATION ET ENTRETIEN 

Article 8.2.5.1. Surveillance de l’exploitafion 
L’expbitation se fait sous l surveilknce, directe ou indirecte, de personnes désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance de là conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
dars l'installation. 

Arîcle 8.2.5.2. Contrôle de l’utilisation des apparelis de distribution 
L'utilisation des appareils de distribution est assurée par un agent d'exploitation, nommément désigné par 
l'exploitant et ayant une cormaissance de h conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l’instalbtion 

Article 8,2,5.5. Connaissance des produits - Etiquetage 
L’exphïtant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. Les flts, réservoirs et 
autres embalhges sont identifiés conformément à l’artick 7.5.1 du présent arrêté. 

Article 8.2.5.4. Propreté 
L’ensemblk du site est maintenu en bon état de propreté. Les locaux sont maintems propres et régulièrement 
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par ls produits et poussières. 

Arlcle 8.2.5.5. Efat des siocks de liquides inflammables 
L'exploitant est en mesure de foumir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan quantités réceptionnées, 
quantités délivrées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquek est annexé un plan général 
des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d’incendie et de secours, de l'inspection 
des instalhtions chssées et de Porganisme de contrôles périodiques. 

Article 8.2.5.6. Vérification des installations électriques 
Toutes les installations électriques sont entretermes en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou leur 
modifiation par une personne compétente. La périodicité, Pobjet et Pétendue des vérifications des installations 
électriques ainsi que le contenu des rapports relatif aux-dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 
2000 susvisé ou par tout texte ultérieur s’y substituant. 

Un suivi fonvalisé de la prise en. compte des conclusions du rapport doit être mis en œuvre et tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées, conformément à l'article 7.3.3 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.6. MOYENS DE DEFENSE INCENDIE 
En complément des nwyens de défenses incendie fixés à l’artick 7.6.3 du présent arrêté, 

- sur chaque flot de dtrbution, d’un système marmel commandant en cas d'incident une akrme optique ou 
SONOTE ; 

dun dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à tenir 
encas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d’un ou de plsieurs hauts-parkurs : 

- pour chaque flot de distribution, d’un extincteur homologué 233 B : 
- pour l'aire de ditribution de la station-service et à proximité des bouches d’emplissage des réservoirs des 

liquides inflammables, d’une réserve de produit absorbant incorbustible en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. Cette réserve de produit absorbant est 
protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des interrpéries ; 

- pour chaque local technique, d’un extincteur homologué 233 B ; 
- pour k tablkauékctrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kibgrammes) : 
- sur l'installation, d’au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Conibrmément aux référentiels en vigueur et au moins une foi par an, tous ks dispositif sort entreterms 
par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d’entretien et de vérification 
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sont tenus à la disposition de l'inspection des instalktions classées. 

L’instalhtion penret l'évacuation rapide des véhicules en cas d’incend&. 

ARTICLE 8.2.7. LOCALISATION DES RISQUES 
L’exphbitant recense et sienak par un panneau conventionnel sous sa responsabilité, les parties de Pinstalhtion 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantiatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes 

sur l'environnement, à sécurité publique ou le maintien en sécurité de Finstalbtion 

ARTICLE 8.2.8. INTERDICTION DES FEUX 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d'apporter du fu 
sous tune forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un permis de feu Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

Les prescriptions que doit observer l'usager sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de 
pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concernent notamment l'interdiction de 
fumer, d'utiliser un téléphone portable (k téléphone est éteint), d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu 
nu, airsique l'obligation d'arrêt du moteur. 

ARTICLE 8.2.9. PLAN DE PREVENTION - PERMIS DE FEU 
Tous ks travaux de réparation ou d’aménagement effèctués par une entreprie extérieure présentant des risques 
spécifiques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effèctués 
qu'après établissement d’un plin de prévention et éventuellement là délivrance d’un permis de feu et en 
respectant une consigne particulière. Ces permis sont délirés après anakyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesures appropriées, conformément à l’article 7.4.6 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.19. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail des consignes précisant les modalités d’application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans Les lieux 
fréquentés par k personnel Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quekonque, dans les parties de l'installation visées à l’artick 
8.2.8 du présent arrêté ; 

- _ lobliation duphn de prévention pour les parties de F'installation visées au point 8.2.9 du présent arrêté ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de Finstalhtion; 

- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauteri contenant des substances 
dangereuses, notamment ls conditions de rejet prévues au point 4.3.12 du présent arrêté ; 

Es précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d’imcendie : 
- à procédure d'alerte avec les mnéros de tééphone du responsable d’intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

Une formation du personnel lui permet : 

d’être sensbilisé aux risques inhérents à ce type d'installation; 
- de vérifier régulërement k bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques ; 

- de prendre Es dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en oeuvre, en cas de besoin, les 
actions les plus appropriées. 

Le préposé à l'exploitation est en mesure de rappeler à tout moment aux usagers les consignes de sécurité. 

ARTICLE 82.11. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font l’objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- ls modes opératoxes, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement et distribution En 
particulier, une procédure est mise en place, visant à s'assurer systématiquement que le tuyau est 
effctivement raccordé avant que ne commence le chargement du réservoir de stockage ; 

-  l fféquence de vérification des dispositifs de sécurité et de trafement des pollutions et nnisances 
générées ; 
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ks instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- Es conditions de conservation et de stockage des produits. 

ARTICLE 82.12. AMENAGEMENTS ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 
Article 8.2.12.1. Appareils de distribution 
L’habilge des parties de lappareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 
filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie Al. 

Les parties inférieures de la carrosseris de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à éviter toute 
accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La parti de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériel ékctriques ou électroniques non de 
sûreté constitue un compartiment distinct de la parti où interviennent les liquides inflammables. Ce 
compartiment est séparé de la part où les Hiquides infhmmmbles sont présents par une cloison étanche aux 
vapeurs d'hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manère à le rendre 
inaccessibE aux vapeurs d’hydrocarbure ou empêcher leur accumulation. 

Les appareils de distribution sont instalks et équipés de dispositif adaptés de telle sorte que tout risque de 
sphonmage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous Les appareïk de distribution n’entraînent pas de 
pollution du sol ou de l'eau. 

Lorsque ?appareil est alimenté par une tuyauterie fonctionnant en refoulement, L'installation est équipée d’un 
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement 
accilentel du distributeur. 

Article 8.2.12.2. Flexibles 
Les fexbles de distribution sont confrmes à b nonme NF EN 1360 de novembre 2005. Les flexibles sort 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 
Les rapports d'entretien et de vérification sont tenus à b disposition de l'inspection des installations classées. Un 
dispositif approprié empêche que k flexibk ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol Le flexbk 
est changé après toute déeradation. 

Les appareils de distribution d’un débit inférieur à 4,8 mètres cubes par heure sont équipés d’un dispositif anti 
acrachement du flexible de type raccord-cassant. 

Article 8.2.12,3. Dispositifs de sécurité 
Toute opération de distribution est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement k 
remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mie à la terre des 
cammions-citerne. 

ARTICLE 82.13. RESERVOIRS ET CANALISATIONS 
Arlcle 8.2.13.1. Cas des réservoirs aériens 
L’utitisation, à titre permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Tout stockage aérien de liquides infkmmables respecte les dispositions des articles 7.5.2, 7.53 et 7.54 du présent 
arrêté. 

Les rapports de contrôles d'étanchéité des réservoirs sont tenus à h disposition de l'inspection des installations 
chssées et de l'organe de contrôles périodiques. 

Les tuyauteries de Taïson entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté sont 
enterrées de façon à les protéger des chocs. 

Les liaisons des tuyauteries avec l'appareil de distribution s'effectuent sous appareil D'autre part, elles 
comportent un point fable (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d’arrachement accidentel de l'appareil 
Des dispositif automatiques, placés de part et d’autre de ce point faible, interrompent tout débit liquide ou 
gazux en cas de rupture. 
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En amont ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être confondues 
avec les dispositifs d’arrêt d’urgence. Elks peuvent également être commandées manuellement. 

Ces tuyauteries sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. Le fond de ces 
tranchées et les remblai sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granukux (sable, gravillon, pierres ou 
agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

Article 8.2.13.2. Cas des réservoirs enterrés de liquides inflammables 
Un réservoir est dit entemé lorsqu'il se trouve entièrement ou partiellement en dessous du niveau du sol 
ervionnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux ne sont pas 

considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol environnanit. 

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont notamment les tuyauteries associées, le liniteur de 
remplissage, le dispositif de détection de füite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, ls évenis et les dispositifs 
de récupération des vapeurs. 

A. Plan d'implantation 
Un plan d'implantation à jour, des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes, est présent dans 
l'installation. Les réservoirs sont repérés par une sigmalétique ks identifiant par un numéro, par leur capacité et 
par k produit conter, placée à proximité des évents et à proximité des orifices de dépotage. 

B. Mise à l’arrêt définitive de l'installation 
Lors d'une mise à l'arrêt définitive de linstallation, Es réservoirs et les tuyauteries sont dégazés et nettoyés par 
une entreprise dont la conduite d’une démarche sécurité a fait lobjet d'un audit par rapport à un référentiel 
reconnu par le ministre chargé des instalätions chssées. 

Les réservoirs sont ensuite retirés ou à défaut, neutralisés par un solide physique inerte. 

Le solide utilisé pour B neutra ation recouvre toute h surfäce de l'enveloppe interne du réservoir et possède une 
résistance suffisante et durable pour empêcher laffaissement du sol en surface. 

C. Interruption d’activité 
Lors de toute interruption d'activité de Finstalktion d’une durée supérieure à trois mois, une neutralisation est 
mise en œuvre. Cette neutralisatin peut être à l'eau lorsque h durée de cette interruption d'activité est inférieure 
à vingt-quatre moE. 

D. Défaut d'étanchéité 
Suite à une intervention portant atteinte à l'étanchéité d’un réservoir enterré ou d’un de ses équipements annexes, 
à l'exception des opérations ponctuelles de mesure de niveau, ou avant k remise en service d'un réservoir à la 
suite d'une neutralisation temporaire à l'eau, un contrôle d'étanchéité est effectué selon les règles de farmexe II du 
présent arrêté, par un organisme agréé conformément aux dispositions du point E de l'article 8.2.13.2 du présent 
arrêté, avant la remiëe en service de l’ensemble de Finstalktion. 

En cas de détection de füite sur un réservoir compartimenté, k compartiment est vidé et soumis à une épreuve 
d'étanchéité après les travaux de réparation et avant la remise en service. Les autres compartiments du réservoir 

sont soumis à une épreuve d'étanché#é dans h période d'un nmis suivant k remise en service du compartiment à 
l'origine de la fuite, Les épreuves sont effectuées selon les règles de l'annexe II de Farrêté ministériel du 18 avril 
2008 ou par tout texte ultérieur s’y substituant, par un organisme agréé conformément aux dispositions du point E 

de l'artick 8.2.13.2 du présent arrêté. 

E. Agrément des organismes de contrôle 
L'agrément des organismes de contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes est 
accordé par k ministre chargé des instalhtions classées, conformément aux dispositions de l'amêté du 18 avril 
2008 rehtif aux conditions d'agrément des organimes de contrôle d'étanchéité des réservoirs enterrés et de kurs 
équipements annexes, ou par tout texte ultérieur s’y substituant. 

Les agréments sont délivrés pour une période de cinq ans sur la base de laccréditation du COFRAC ou d’un 
organisme d'accréditation signataire de l'accord multihtéral de recormaissance mutuelle pris dans le cadre de h 
coopération européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation fr Accredifation) et d'un dossier 
de demande d'agrément remis par lorganime de contrôk au ministre chargé des instalhtions classées 

avant le 31 octobre de l'année précédente. 
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F. Contrôle des réservoirs enterrés 
Toute nouvelle stratification simple enveloppe des réservoirs enterrés est interdite. 

Les réservoirs simple enveloppe, stratifiés ou non, subissent un contrôle d'étanchéité selon les 1ègks de l'ammexe 
Il du présent arrêté, tous les cinq ans, par un organikme agréé conformément aux dispositions du point E de 
l'article 8.2.13.2 du présent arrêté. 

Un dégazage, un nettoyage et un contrôle viuel du réservoir sont effectués avant le contrôle d'étanchéité par un 
organisme dont la conduite d’une démarche sécurité a fait l'objet d'un audit par rapport à un référentiel reconrm 
par k ministre chargé des installations classées. 

G. Contrôles des volumes de liquides inflammables stockés 
Les réservoirs simple enveloppe, stratifiés ou non, font lobjet d'un suivi par lexphbitant du volume de produit 
présent dans E réservoir par jauge mamxelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une 
sermaine. À cette occasion, fabsence de liquide aux points bas est également contrôlée. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et term à disposition de l'inspection des installations chssées et de 
l'organisme de contrôk périodique. 

H. Contrôle des tuyauteries enterrées 
Les tuyauteries erferrées qui ne sont pas munies d'une deuxième enveloppe et d'un système de détection de fuite 
entre les deux erweloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de füite, subissent 
un contrôle d'étanchéité selon les règles de l'annexe II de Parrêté ministériel du 18 avril 2008 ou par tout texte 
ultérieur s’y substituant, tous ks dix ans par un organisme agréé conformément aux dispositions du point E de 
l'article 8.2.13.2 du présent arrêté. 

L Remplacement d’un réservoir 
Lorsque l'exploitant choisit de rermphcer un réservor existant par un nouveau réservoir, par exempk en fin de 
vi, le nouveau réservoir et ses équipements annexes sont confontes aux prescriptions des articks 1 à 15 de 
l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 ou par tout texte ultérieur s’y substituant. 

Aräcle 8.2.13.3. Installation et exploitation des réservoirs enterrés et de leurs équipements annexes 
A. Installation des réservoirs enterrés 
Les réservoirs sont maintenus solidement de façon qu’ils ne puissent remonter sous Peffèt de h poussée des eaux. 
En aucun cas une cavité quekonque (cave, sous-sol, excavation) ne peut se trouver au-dessous d’un réservoir 
enterré. 

Les parois des réservoirs sont distantes d’au moins 0,20 mètre. Aucun stockage de mmtière combustible ne se 
trouve au-dessus d’un réservoir enterré. 

Tout passage de véhicules et tout stockage de matéräux divers au-dessus d’un réservoir sont interdits à moins que 
le réservoir ne soit protégé par un plancher ou un aménagement pouvant résister aux charges éventuelles. 

B. Epreuves initiales et vérification de l'étanchéité 
Les réservoirs subissent, avant leur mise en service, sous la responsabilité du constructeur, une épreuve 
hydraulique à une pression conforme aux nonres prévues par canstruction, ainsi qu'un contrôle délectrique à 
tension prévue dans les normes. 

L’étanchéité de l'installation (cuve, raccords, joints tarpons et tuyauteries) est vérifiée avant la mise en service 
de l'installation, par un organème, agréé selon h procédure spécifiée par l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 

relatif aux conditions d'agrément des organismes de contrôk d'étanchéité des réservoirs enterrés et de leurs 
équipements annexes, ou par tout texte ultérieur s’y substituant. 

Les tuyauteries dans lesquelles ks produits circulent par refoulement sont soumises à une pression d’épreuve 
hydraulique de 3 bars par un organisme agréé selon la procédure spécifiée par Parrêté du 18 avril 2008 susvisé ou 
par tout texte ultérieur s’y substituant. 

C. Jaugeage 
Le jaupcage par ” pige " ne produit pas de défonration de h paroi du réservoir. Le tube de ce jaugeage est 
automatiquement fermé à sa parti supérieure par un tampon hermétique qui ne est ouvert que pour k jaugesge ; 
cette opération est interdite pendant lapprovisionnement du réservoir. 
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D. Tuyauteries 
L'orifie de chacune des tuyauteries de rep lissage est fermé, en dehors des opérations d’approvisiormement, par 
un obturateur étanche. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables de catégorie C ou D n’ont une tuyauterie de 
remplissage commune que s'ils sont destinés à contenir le même produit et si l'altitude du miveau supérieur de 

chacun d'eux est identique. Dans ce cas, chaque réservoir est isok par un robinet et équipé d’un limiteur de 
remplissage conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur k jour de h mise en phce du 
dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou F Espace économique européen. 
Un seul Himiteur de remplissage suffit si les réservoirs sont reliés entre ex: au-dessous du niveau maximal de 
liquide par des tuyauteries d’un diamètre supérieur à ce lui de h tuyauterie de remplissage. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé est interdit pour assurer B circulation des liquides iflammables. 

E. Accessoires 
Les connexions des tuyauteries, ls tampons de visite et la robinetterie sont métalliques et conçus pour résister 
aux chocs, au gel et aux variations de pressions ou de dépression des contrôles et épreuves que subissent ks 
IÉSETVOIrS. 

Ces accessoires se trouvent à la partie supérieure des réservoirs à F'exception des tuyauteries de Imison entre deux 
réservoirs citées au point D précédent. 

F. Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques sont mis à B terre confonmément aux règlements et aux normes en vigueur. 

G. Système de détection de fuite 
Les systèmes de détection de fie des réservoirs et des tuyauteries sont de chsse I ou IT au sens de la norme EN 
13160 dans sa version en vigueur à la date de nike en service du systèrne où de toute norme équivalente en 

vigueur dans h conmamauté européenne ou Tespace économique européen. Les alarmes visuelle: et sonore du 
détecteur de fuite sont placées de façon à être vues et entendues du personnel exploitant. 

Le système de détection de fuite est contrôlé et testé, par un organisme agréé confommément aux dispositions 
décrites au point E de l'article 8.2.13.2 du présent arrêté, dès son installation puis tous les cinq ans. Le résultat du 
dernier contrôle ainsi que sa durée de validité sont affichés près de la bouche de dépotage du réservoir. 

Entre deux contrôles par un organisme agréé, k fonctionnement des ahmmes est testé annuellement par 
l'exploitant sans démontage du dispositif de détection de fuite. Un suivi fommlisé de ces contrôles est réalisé et 
term à disposition de l'inspection des instalktions chssées et de l'organisme de contrôk périodique. 

ARTICLE 82.14. RESEAUX DE COLLECTE 
Les liquides susceptibles d’être polkés sont collectés et traités au moyen d'un décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures muni d’un dispositif d’obturation automatique ou éliminés dans une installation dûment 
autorisée. 

Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux 
pluwiales non susceptibles d'être polluées, les eaux de ruissellement provenant de l’extéreur de l'emprise au sol 
de l’aïe de distribution. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle Is bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au 
séparateur sont situés à une distance minimak de 5 mètres de k paroi des appareils de distribution ou de fiçon à 
ce qu'unécoukment accidentel d’hydrocarbures ne puisse pas entraîher k produit dans ceux-ci 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en norrbre aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour penettre un pré Evement aisé d'échantillons et Finstallation d’un dispositif de mesure du 
débit. 

ARTICLE 82.15. AIRES DE DEPOTAGE OU DE DISTRIBUTION 
Les aires de dépotage et de distribution de liquiles inflmmables sont étanches aux produits susceptibles d'y être 
répandus et conçues de manière à permettre ke drainage de ceux-ci 

Toute installation de distribution de liquides inflammables est pourvue en produits fixants ou en produits 
absorbants approprés pemmettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces 
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produits sont stockés en des endroits visibks, icilement accessibles et proches des postes de distribution avec les 
moyens nécessaires à kur mise en oeuvre (pelle …). 

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d’un dispositif 
d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal 
de 45 litres par heure, par mètre carré de faire considérée, sans entra‘ement de liquides inflammables. Le 
Séparateur-décanteur est confonne à h norme en vigueur au moment de son installation. La partie de l'aire de 
distribution qui est protégée des intempéries par un auvent peut être affèctée du coefficient 0,5 pour déterminer la 
surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur-séparateur. 

Le décanteur-séparateur est nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que cel est nécessaire, et dans tous les 
cas aumoins deux fois par an, conformément à Partick 4.3.4 du présent arrêté. 

Ce nettoyage consiste en k vidange des hydrocmbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon 
fonctiommement de Fobturateur. L’entité habilitée fournit à preuve de la destruction ou du retraitement des 
déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que Fattestation 
de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.3 ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS RELEVANT DU 
REGIME DE LA DECLARATION AU TITRE DE LA RUBRIQUE 2925 

ARTICLE 83.1. CONFORMITE DE L'INSTALLATION A LA DECLARATION 
L’instalbtion est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à h 
décbration, sous réserve du respect des prescriptions de l'arrêté ministérél du 29 mui 2000 rebtif aux 
prescriptions générales applicabks aux instalhtions chssées pour la protection de l'environnement soumises à 
déchration sous la rubrique n° 2925 “ateliers de charge d'accumulateurs ”, où par tout texte utéreur s’y 
substituant. 

TITRE 9 - SURVEILANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser Es émissions de ses instalhtins et de suivre kurs effets sur l'environnement, exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de kuns effèts dit 
programme d’auto-surveilknce. L'exploitant adapte et actualise k rature et la fiéquence de cette surveillance 
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effèts sur l'environnement. 

L’exphitant décrit dans un document tenu à la déposition de l'inspection des installations chssées les modalités 
de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris ls modalités de transmission à 
Finspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent k contenu minimum de ce programme en terme de nature de mésure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur environnement, 
ainsique de fréquence de transmission des dormées d’auto-surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU 
DE L’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 92.1. AUTO-SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 

- _ Chaufferie : 

L'exploitant fait efféctuer chaque année civile, par une personne remplissant les conditions de qualification 
proféssinnelk prévues au I de l'article 16 de L loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 rchtive au dévebppement et à kh 
promotion du commerce et de l'artisanat, un entretien de l’ensemble des chaudières dont la puissance 
nominale unitaire est comprise entre 4 et 400 kW. 
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En cas de remplacement d’une chaudière ou d’installation d’une nouvelle chaudière, le premier entretien doit être 
effectué au plus tard au cours de l'année civile suivant le remplacement ou l'installation. 

Dans k cadre de Fentretien annuel, la personne ayant effèctué cet entretien doit efféctuer : 

- une évaluation du rendement de la chaudière selon les dispositions fikées par l'arrêté mitistériel du 15 
septembre 2009 ou par tout texte ultérur s’y substituant, 

- une évaluation des émissions polluantes de là chaudière suivant les dispositions fixées par l'arrêté ministérl 
du 15 septembre 2009 ou par tout texte ultérieur s’y substituant, 

-  E cas échéant, fournir des conseil sur l'entretien de lh chaudière, Futilisatin du combustible et le 
renouvellkment éventuel du brûleur ou de la chaudière pour améliorer le rendernent de la chaudière. 

L’attestation d’entretien, prévue à l’artick R 224-41-8 du code de Fervironnemænt, précise ke résultat de 
l'évahntion du rendement et k valeur de référence correspondante. 

Sià l’occasion de h nesure du taux de monoxyde de carbone (CO) dans l’air arrbiant il est constaté : 

- uns teneur en CO mesurée comprise entre 10 ppmet 50 ppm, la situation est estimée anormale et k persorne 
chargée d’effèctuer l'entretien doit informer l'usager que des investigations corrplémentaires concernant 
tirage du conduit de fumée et la ventilation du local sont nécessaires. Ces investigations peuvent être 
réalisées au cours de h visite ou faire l'objet de prestations complémentaires ; 

une teneur en CO mesurée supérieure ou égale à 50 ppm, k situation met en évidence un danger grave et 
immédiat et il y a ijonction faite à l'usager par h personne chargée d’effectuer l'entretien de maintenir sa 
chaudière à l'arrêt jusqu'à la rernise en service de l'installation dans ks conditions nonrales de 
fonctionnement. 

Le rapport d’entretien est tenu à la disposition de l inspection des installations chssées. 

- Cabine de peinture : 

Une mesure triennale du débit rejeté ainsi que de la concentration des poussières et des COV est cffèctuée 
conformément aux dispos#ions de l'artick 3.2.4 duprésent arrêté. 

La mesure des érnissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur, et notamment celles 
citées dans Tarrêté ministériel en vizueur portant agrément des laboratoires ou des crganismes pour certains types 
de prékvements et analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

- Ateliers de maintenance des bus : 

L’expbitant doit assurer une surveillance de la qualité de Paï, à la sort du conduit n° 2, sur les paramètres 
suivants, confonmément aux dispositions de l’article 3.2.4 du présent arrêté : 

  

| Parametres | Fréquence | Méthode de mesure 

Oz Selon les normes de référenice prévues par 
SO l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009, relatif 
NOx Triernale aux modalités d'analyse dans l’air et dans 
ussière l’eau dans les ICPE, ou par tout texte 

Po COV É ultérieur s’y substituant.         
ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEV EMENTS D'EAU 
Les installations de prélvement d'eau sont amis d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre, éventuellement mformatié. 

ARTICLE 92.3. AUTO-SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 
Les dipositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 
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  ë | é , P es Auto-survelllance assurée par l'exploitant 

Type de suivi | Méthode d'analese 
Eaux pluviales issues des rejets vers le milieu récepteur : N° 2. 3 et 4 {C£ repérage du rejet sous l’article 4.3.5} 

Ph 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DCO 

DBCs 
MES Mesures annuelles efféctuées sur 

un échantillon représentatif du Selon les nornes de référence prévues Hydrocarbures totaux Pnctionnement sur une journée de | par l’arrêté ministériel dn 7 juillet 2009, 
NIK l'installation et constitué, soit par un | relatifaux modalités d'analyse dans l'air 
Phosphere total prélèvement continu d'une demmi- | et dans eau dans les ICPE, ou par tout 
Indice phénois heure, soi par au moins deux texte ultérieur s’y substituant 

. prélèvemerts instartanés espacés 
Métaux totaux d'une dernicheure 

Arsenic 
  

Chrome et ses composés 

Chrome hexavalent et ses composés 

Cuivre et composés 

Cyanures 

Etain et ses composés 

Fer, aluminium et leurs composés 

Mercure 

! Nickel et ses composés 

Plomb et ses composés 

  

  

  

  

  

  

  

  

        Zinc et res composés 

  

ARTICLE 9.2.4. AUTO-SURVEILLANCE DES DECHETS 
Conférmément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 relatifÿ au contrôle des circuits de traitement 
des déchets, Fexploitant : 
- tient à jour un registre chronologique de h production et de l'expédition des déchets dangereux et non 

dangereux, confonmément à Particle 5.2.1 du présent arrêté ; 
- procède à une déclaration anelk sur la mature, la quantité et l destination des déchets produits. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique est effèctuée tous Les 3 ans, par un organiste OU une personne qualifiée 
dont k choix est comiemiqué préahblement à inspection des installtions classées. 

Ce contrôle est effèctué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs 
que l'inspecteur des installations classées peut demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d’auto-surveillhnce, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant ks actions correctives 
approprées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires rehtives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
lenvirormmement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO-SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de Fenvirommement, l'exploitant établit avant la fin 
de chaque année calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées par le 
présent arrêté et définies dans son programme d’auto-surveilhnce. 

Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de Farmée en cours (en partiulier cause et 
ampkur des écarts), des modifications éventuels du programme d’auto-surveillance et des actions 
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correctives mises en œuvre ou prévues {sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) 

ainsi que de kur efficacité. 

IL est tenu à h disposition permanente de f'mspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d'éléments relatifs au suiviet à la nuîrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.4 doivent être conservés cinq ans. 

TITRE 10 - ECHEANCES, SINISTRE, SANCTIONS, DIFFUSION, AFFICHAGE, 
PUBLICITE 

CHAPITRE 10.1 ECHEANCES 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicabks dès sa notiftation à l'exception des dispositions suivantes : 
  

  

  

    

  

Article Objet ‘ Echéance 
7.6.3.2 Réserves d’eau incendie. 31 nui2014 

9.2 Me en œuvre du programme d’auto-surveillance 31 décembre 2014       
CHAPITRE 10.2 SINISTRE 

Si ietalbtion se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un imcendie, d'une explosion ou de tout autre 
accident résultant de l'exploitation, Préfet du Loiret peut décider que la remëe en service soit subordonnée, selon 
Le cas à une nouvelk autorisation. 

CHAPITRE 10.3 SANCTIONS ADMINISTRATIVES-DIFFUSION-AFFICHAGE — 
PUBLICITE - EXECUTION 

Article 10.3.1. SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui 
lui seraient imposées par la suite, k Préfet du Loiret pourra : 

- 1° L'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public avant une date qu'elle détermine 
une somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser. La somme consinée est 
restituée au fur et à mesure de l'exécution des travaux ou opérations ; 

- 2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à 
l'exécution des mesures prescrites ; les sommes consignées en application du 1° sont utilisées pour 
régkr ls dépenses ainsi engagées ; 

- 3° Suspendre le fonctionnement des mstallations et ouvrages, la réalisation des travaux et des 
opérations ou l'exercice des activiés jusqu'à l'exécution complète des conditions imposées et prendre les 
mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ; 

- 4° Ordomner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte jourmlière au plus 
égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de la 
mise en demeure. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 
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ARTICLE 10.32. : OBLIGATION DU MAIRE 
Le Maire de SAINT JEAN DE BRAYE est chargé de : 

Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 
commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par lexplotation 

-_ Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces difiérentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire de SAINT JEAN DE BRAYE au Préfet du Loiret, Direction Départementale de la 
Protection des Populations — Sécurité de l’Environnement Industriel. 

ARTICLE 10.33. - AFFICHAGE 
Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visibk, dans l'installation par ks 
soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 10.3.4. - PUBLICITE 
Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfèt du Loiret, et aux fais de l'exploitant. 
Un extrait de l'arrêté préfectoral sera mis en ligne sur le site Intemet de la préfecture du Loiret pendant 
ur durée d’un mos. 

ARTICLE 10.3.5. EXECUTION 
Le Secrétaire Général de là Préfecture du Loiret, le Maire de SAINT JEAN DE BRAYE, l'inspection 
des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A ORLEANS, LE 19 MAI 2014 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 

Signé : Maurice BARATE 
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Voies et délais de recours 

Recours administratifs 

L'exp bitant peut présenter, dans un délai de deux rnois à compter de k notification du présent arrêté : 

“un recours eracieux, adressé à M. le Préfèt du Loret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

“un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie — 

Direction Générale de h Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défénse Cedex 

Le silence gardé par Fadrministration pendant plus de deux mois sur k dernande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette derriande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice adrninistrative. 

L'exercice d'un recours adrministratifne suspend pas le déhi fixé pour la saisine du tr bunal adrninistreti£ 

Recours contentieux 

Le présent arrêté est sournis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d’ Orléans, 28 rue de h Bretornerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

“par l'exploitant, danis un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

"par les tiers, persormes physiques où morales, les cornmmes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvérients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les ntérêts visés aux articles 
L211.1 et L 511.1 du code de l'envirormernent, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de affichage 
dudit acte, ce déhi étant le cas échéant, prolongé jusqu'à expiration d'une période de six moë suivant h mie en 
service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une instattion 
classée que postérieurement à l'affichage ou à h publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 
installation ou atténuant ks prescriptions prinitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours est adressé en recommandé avec accwé-réception. 
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